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ARRÊTE PREFECTORAL N° 2012 355 0003 

Objet : Autorisation de poursuivre at d'étendre l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de sables ot graviers 
dans le Hit majour du Cher, sur le loriloie de la corimune d'ANGE, aux leux-dits « Les Pulencus», «Les 
Prateaux », « los Marchaiseaux », « Los iles », « Les Versées » el « Lo Polit Marchais » 

   

LE PREFET du département de Loir-et-Cher, 

Vu le code de l'environnement et nalarament son ire 4* du livre V, 

Vu lo code minier, 

Vu la nomenclature des lastallations classées, 

vue fi 

  

11 du ivre V du code du patrimoine relatif à l'archéologie prévontivo, 

Vu Ferté modifié du 22 septembre 1094 rolatif aux exploitations de carrières ot aux installaions de premier traflemont des: 
matériaux de carrières, 

Vu larrêlé du 49 avr 2010 relatif à la gostion des déchels des ndueties exractives, 

Vu Fanêté modifié du février 2004 retaëf à la détermination du montant des garantios financières de remise en état dos carières prévues par la Iégislalion dos installations classées, 

Vu l'arrêté du 31 juillet 2012 cetatif aux modalités de constilullon de garantios financières prévues aux arlicles R.516-1 et 
sbivants du code de l'enviromnemont, 

Vu Fasrèté inor-préfeclorai n°00-3283 du 3 octobre 2000 posant approbation du plan de prévention des risques d'inondation 
du Gher pour la seclion comprise dans le département de loir-at-Cher, 

Vu le Schéma Directeur d'Aménugement et de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne, 2010-2015, approuvé par la 
préfet da la région Centre le 18 novembre 2009, 

Vu l'arrêté préfectorai n°00-8966 du 16 novembre 2000 auforisant la société SA.CA.TRA à exploller uno carrière de sables et 
graviers sur le lesritoir de la commune d'Angé au liou-dit « Les Potences», 

  

Va l'arrêté préfectoral n°2007-334-27 du 80 novembro 2007 modifiant l'arrêté préfeclorai n°00,3955 du 20 novembre 2000, 
relatif 4 la posilion on zone inondable de [a cardère de 12 société SACATRA à Angô au lieu-dit « Les Palences », ct aux 
mesures de prévention et de proloction qui en résuñlent, 

Vu l'arrêté prôfoctoral comptémentairo n°2041-143-0010 du 23 mai 201 portant modification des conditions d'exploitation de 
le carrière exploitée par fa société SA.CA.TRA sur le Lerrioire do la commune d'Angé aux leux-is « Los Potonces» définies 
par 'anété préfectorat n°00-2985 du 18 novembra 2000, 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2011-210-0004 du 29 juilet 2011 portant mutation de l'aulerisation d'explaller une 
carère de soblas ot graviers de la société SA.CA.TRA à Ia société Ligérienno Granulats sur ls lerrfoire de la communo 
d'Angé aux lieuxc-diis « Les Potoncos, 

  

Vo la demanda présentée le 26 maï 201, par la société IGERIENNE GRANULATS dont le siège sactal est situé à « La Ballastièro » - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS en vue d'obtorir lo renouvellement, exlenslon ct ja modification des 
conditions d'exploitation d'une carière de sables ot graviors sfuée sur le teralolre de le commune d'Angé aux lieux-dlts 
«Les Polencas, « Les Praleaux », «les Marchaiseaux », « Les les », « Les Vorséos » et « Le Peût archais » 

    

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu l'avis do autorité environnementaia sur le dossier en die du 21 juin 2042, 

Vu f'ordonnance n°E12000143/46 du 14 inal 2012 du présidont da tribunaf adaunistratf d'Odéans portant désignation du 
commissalro-onquéteur,  
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Vu l'arrêté préfactoral n° 2042-227-0010 du 14 soût 2012 ordonnant l'organisation d'une enquêle publique pour une duréo 
de un mois du 40 septembre au 11 actobre 2012 Inclus sur le tesritoke des communes do ANGE, BOURRE, FAVEROLLES 
SUR CHER, MONTHOU SUR CHER, MONTRICIIARD, PONTLEVOY, POUILLE el SAINT JULIEN DE CHEDOR, 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publie, 

Vuies publications dos 4 sontembre et 14 septembre 2012 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu Forté préfectoral n°12/0536 du 10 août 2012 du préiet de la région centre définissant, dans le cuire di projet de 
carière présenté par la soclété Ligérienne Granutats, les modeités de sa saisine au tire de l'archéologie prévontive,     

Vu le registre d'enquèle et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu le mémoire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours de enquête publique du: 09/11/12, 

Vu los avis émis par les conseils municipaux des communes do Hour, Monthou sur Cher, Faveralles sur Chr, Saint Julian 
de Chédon, d'Angé, de Pontlovoy et Monichard, 

Va les avis oxprimés par les diérents services et organismes consultés 

  

Va le sapport elles propositions du 3 décembro 2042 de l'inspection des Installations classées, 

Vu l'avis de la commission départsmontaic de la nature, des paysages et des sites - formation carrières émis lors de sa 
réunion du 14 décembre 2012 au cours duquel le demandeur a &té entendu, 

Vu le projel d'arrêté porté le 17 décembre 2042 à la connaissance du demandeur, qui a répondu le 18 décembre 2012 
n'avoir aucune romarque à lonmuler, 

Considérant que l'acthité projetée relèvo du régime de l'autorisation au lire de Ia législation des installtions classées et est 
réparoriée à la rubrique 2510 de ta nomenclature dos installations classées, 

Consldérant que la demande d'autorisation a 
réglementaire du code de l'environnement, 

  

“ruite suivant les dispositions du tro 1" du livre V de la partie 

  

Considérant les mesures proposées par lo pétifonnai 
circulation, vinsf que fe disque de polution des eau 

  

« pour réduire les effets du bruit, des émissions de poussières, de la 

  

Considérant les conclusions de l'étude hydraulique annexée au dossier de demande d'autorisation, 

Considérant que Îe projot ost sülué en ll majeur de ta rivière Lo Cher, 

Considérant que des garanties financières doivent êtra constitués: 
de défailance de l'exploitant, 

af de permettre 1e réaménagemant do la car     

Considérant qu'on appleallon des disposlions de l'articlo L.542-1 du cude de l'envi‘onnement, autorisation ne peut être 
accordée que si les dangors ou inconvénients peuvent être prévenus par dos mosures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant quo les conditions d'aménagement et d'exploitation fxécs par larrêlé prélectoral d'autorisation doivont tenir 
compte, d'uno part, de leficacité dos techniques disponbles et de leur économie, d'autre part de Ia qualté, de Ia vocation ct 
ce l'tisaion des mieux envirnnants, ainsi quo de la gestion équlibrée de la ressourco en aa, 

Considérant que le projet d'arrêté a là soumis à l'exploitant et que celui-ci a répondu le 58 décembre 2012 n'avoir aucuna 
observation à formuter, 

Considérant que les conditions tägalos de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

  

 



  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 4.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1. 

  

XPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société Ligerienne Ganulats dont lo siège soclal est situé à « La Ballastière » - 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, est 
autoriséo, sous réserve du respect des presciphons annexées au présent arrêté ot du PPRI du Cher pour e départemont de 
Loir-el-Clier, à exploiter sur le lerloke de la commune d'Angé aux lleux-dils « Les Potcnccæn, «Les Praleaux », « los 
Marchaiseaux », « Les les », « Los Varsées » el « Le Petit Marohaïs », los installlions détailées dans los æticies suivants. 

    

ARTICLE 1.4.2, MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présont errêlé aanulent el remplacent los prescriptions de l'arrêté préfoctoral d'autorisation n°00-3955 
du 36 novembre 2000, ainsi quo les proscriptions des arrêtes préfectoraux de prescriptions complémantoires suivants : 
n°2007-334-27 du 20 novembre 2007, n°20#1-143-0010 du 23 mai 2011 el n°2011-210-D004 du 29 juillet 2011 

    

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Los proscriplions du présent arrêté s'appliquent également aux autos installallons ou équipements cxploilés dans 
Fétebllssement, qui, montionnés où non dans la nomenctature, sont de nalure par leur proximité au leur connexité avec une 
instatation soumise À autarisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation. 

    

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relais aux prosoñpllons générales applicables aux Inslaliafions classéos 
soumises à déclaraïion sont applicables aux Insiallatlons classées soumisos à déclaraion incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par ls présont arrêté prélecloral d'autorisation, 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS GONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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Redevance : 
{1} La capacité nominale de production des aclivilés est supérieure ou ége 
tonnesan :2 

0 000 lonnesyin mais infériquro à 150 QUO 

  

AtAuiorisation) ou E (Enregistrement) ou DC {sournis au contrôle périodique} ou D (Dé 
Volume autorisé : élèments caraci 
capacités maximales autorisées 

  

ation) ou NC (Non Classé) 
it le consistance, te rythme da fonctionnement, lo volume des installations où 18 

  

  

ARTICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Lemprise autorisée est d'une superfeie totale de 50 ha 90 a 70 ea correspondant à une superficie restant à oxtrairo ost do 
29 ha GD a 00, 
L'empriso autorisée concerne les parcelles suivantes de la commune d'ANGE par référence au plan cadastral annoxé au 
présent amélé foule modification de dénomination dos paroles concemées devra te déclarée À finspection des 
Installafions classéos). 

  

  

  

  

    

  
  

    

    

  
  

    

  

  
  

    

  

    

    

  

    

    

    

    

  
  

    

    

  
  

    

    

    

    

  
  

  

  

    

    

  
  

    

    

        

  
  

    

Désigne Dieux Surface concornés par la demande {nr} 
cadastrale 

SECHON | ne Supericie autorisée (m7 | Superticlo cxplollabie 
2p 23502 2100 

$ 364 207 
&p 182 72 
7 217 20SZ 
8 4985 4828 
S 1870 1497 

15 Les Prateaux a362 4158 
En 12631 12631 
12 682 682 

ZA E 2790 2786 
tà 12876 12876 

15 A7o as17 
16 18377 17404 

3 20035 1 
22 282 F 
T3 402 t 

34 2542 F 
rs 1362 L 
æ 1621 ni 

37 718 ñ 
ss 625 ni 
EE 1028 I 
20 2032 T 
# Les Potences a s 
ES A r 
äd 80 I 
46 750 ï 
46 933 I 
Ar ao L 
48 200 Ï 

49 1806 ï 
59 10984 F 
or 18851 ï 

FE Aus I 
G2p Eos 5198 A7 
6äp A78S 3282 
Gap 1544 382 
  
  

      h 
H 

65 1688 1 
66 Séê7 f 
67 2825. Î L 
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Surface concornée par la demande (rm? 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
cadastral 

s s5ù LC 7 
T6s 1458 1 

70 4197 £ 
n 2028 7 
TE 1102 f 
73% 2173 J 

74 1188 z 
BE 1183 5 

576 12041 F 
A7. 14068 7 
TT 13634 F 

Les Potences 3934 F 
2285 1 
1826 ï 
4451 1 
a 1 
891 n 

2607 1 
2995 1 
7616 Ï Les Potences Hs i 
3874 1 
4588 1 

3047 1 
2TAS 1 
211 1 

Les Varsées 3173 s173 
2435 2438 
AB07 4807 
1996 1822 
1668 1538 
1784 1686 
1733 1647 
1700 1611 
3003 2824 
2310 2139 
2470 2294 
4002 4092 
1206 1206 
EE 3799 
3103 3103 
1940 1940 

1883 1732 
4195 2644 
ar 847 

1833 1580 
8359 ET 
7550 | 7560 
6646 h 6046 
3260 Î 3260 

3243 3243 
3243 3243 
5598 H 5898 

3740 3710 
3218 Es 

1910 1910 
4787 1787 

1448 1448 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

    
  

       



  

   

  

    

  
  

  

  

  
  

  
  

    

  
  

    

    

  

  

    

  
  

    

  
  

    

    

  

  

    

    

  
  

  

  

              

gnation Lieux-dits Surfaco concernée par la demande (nr) 
cadastrale 

126 4552 4552 
127 1344 1090 
128 5488 ns 
128 276 1887 
130 5893 5893 
as 4455 4456 
132 2377 2377 
133 4538 4836 
134 3195 3196 
136 2185 2155 
KE 3542 2213 
137p 2703 2679 
138p 4537 4439 
139p SAT 6046 

140 4762 4762 
sat 4555 458 
142p 1476 1280 
143 1300 1300 

144} Los Marchaisoaux 2330 2330 
145 2885 2740 
146p 4226 047 
1472 3914 3751 
148p 3094 8697 
149 4038 ET 
150 ASS 4688 
A5i 1012 1012 

HSE Le Pett Marchais 5 Le 
CR n°8 = 583 1559 

Totaux : 509070 296000   
  

NB : Les parcelles précédemment auloñsées sont dans les cases grisées. 

La parcelle non exploitée ZAGpp est exclue du périmètre autorisé do la carière. 
Le contre do la carrèro a pour coordonnées (système Lambert 1 élendu} X= 517 097 im et Y= 2 260 511 m. 
La carrière est située en H majeur du CHER. 

ARTICLE 4.2.3, MATÉRIAUX EXTRAITS ET QUANTITÉS AUFORISÉES 

Lce matériaux extrits sont des matérieux aluvlonaaires (sables et greviers « H majeur ») 

La quaniité maximele de matériaux ext de la camière est de 120 000 tonnes/an (avoc uno moyenne de 80 600 tannes/an 
appréciée sur chacune des 3 périodes quinquenaales d'exploltation]. 

    

La quantilé maximale {ralée dans l'instaïlafion de lealtement ent de 120 000 tonnos/an. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instaliallons et leurs annexes, objet du présent anêté, sont disposées, aménagéos et exnlollées, conformément aux 
plans el donnécs techniques conlenus dans les diférents dossiers déposés par fexploïtant. En tout état do causo, cles 
respectent par aileurs {es dispositions du présent arrôté, dos arrôlés complémentaires et les réglementations autres en 
Mgueur. 

  

  
     



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire affot si l'installation n'a pos été mise en service dans un délai de {rois ans où n'a 
pas été exploliée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

   

L'autorisation d'exploiter est accordée paur une duréo do {5 années à compter de la dale de nolication du présent arrêté. 
Cette durée laclul la phase finale de remise en état du site. 
Le css échéant, la durée de validité de l'autorisation pout te prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
preserplons archéologiques éditées par le préfel de région en application du tre 1 du livre V du code du patinoire refait 
à farchéalagio préventive, 

slorisalion   L'extraction de matédaux commerclalsables ne doi plus être réalisée 9 mois avant l'échéance de 
La remise en état du sito dot Bte achevée 6 mois avant l'échéance da l'autorisation. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Les bords dos oxcavations dos carrières à ciel ouvest sont lenus à une distance horizontale d'au moins 10 m dos limites du 
périmètre autoñsé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dant l'intégrité conclionne le respect de la sécurité et 
do ia salubrité publiques. 

   
De pius, l'exploïtallon du gisement à son niveau le phis bas est arrêté, à comptor du bord supérieur de Ia loue, à une 
distance horizontale tolle que la stabilité des Leraias voisins ne salt pas compromise. Cetts distanca prend en compte la 
hauteur toiate de Pexcavation, a nature et l'épaisseur des diférentes couchos présentes sur loue la hauteur, 

  

La distance minimale séparant les limites do l'oxtraction des Eimiles du lit mineur du CHER s'établit à 50 mètres. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières définies dans le précant arrêté s'appliquent pour les aciMlés d'extraction de matériaux (carrièra) 
visées à l'arllcie 1.2.ide manlère à permettre, en cas de défaillance de l'oxploilant, la prise en charge des [rais occasionnés 
par les travaux permettant la romisc an état du site après exploitation. 

ARTICLE 4.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant de référence des garanties financières ost établi confommément aux dispositions de l'annexe de Parêté 
æinistériol du 9 février 2004 modifié retail à la détermination du montant des garanties financières de remise en élal des 
canières prévues par la législation sur les installations classées. 
L'oxploite 

  

  

a 08t monée on 3 périodes quinquennales. 
A chaque pédode correspond un montant de référence de garandes fancières permellanl la remise en état maximale au 
sain da cata pérado {co montant inclus la TVA}.     

      
si [= s2 L TOTAL en KE TT | 

(C1 245666 ke ha) | (C2=24070 Ke ha) | (03 = 47 €} tas 1,204) 

rs 229 563 ÉET 
78H18 777 22466 536 252 357 € 
sum 22545 a ABANTE |       

St (on ha) _: Somme de la surface de l'emprise des infastructures au sein de la surfaco autorisée et de la valeur maximale 
atteinte eu cours de la périodo considérée par les surfaces défrichées dminuées de la valeur maximale des 
surlaces en chanter {découvertes el en exploitation) soumisos à défrichement 

S{onha) : Valour maxmalo atcinie ou cours de la période considérée par la sommo das surfaces en chantier 
{écouvertes et en exploitation) diminuée de Ia surfaco en cau ef des surfaces remises en état. 

Léon): Valour maximale atleïnta au cours de {a période considérée par la sommo dos linéaires de berges diminuée 
des linéaires de berges remis on état. 

L'indice TPO1 utilisé pour le caleul du montant de référence est celui en vigueur on juillet 2012 (JO du 31/10/2012), soit 
696,90. Les superficies indiquées cosrespondont aux valours maximales aleintes au cours de la période considéréo. 

   



ARTICLE 4.6.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Avantie début de l'exploitation, dans les conditions prévues par le présent arrêté, Fexploitant adressa au Préfot 

  

- le document attestant Es consflution des garanties Enanclères établie dans les formes prévues par l'arrêté miaistéciel 
du 84 juñlet 2012 
- 18 valeur datée du demnier Indice public TPO1 

  

ARTICLE 1.8. 

  

. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Lo ronowvellement des garanties francières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document 
prévue à l'article 1.6.3 
Pour attestor du ronvellement des garantios financières, l'exploitant adresse au Préfet, au mains lrois mois avant la date 
d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 34 julRel 2012. 

ARTICLE 4.6.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
L'exploitant st toru d'actualiser ls montant das garanties financières et en atteste auprès du Préfot dans los cas suivants : 

= lous fes cinq ans au prorata do la variation de Eindien publié TP 01 : 
- sur une période au plus égale à cinq arts, lorequ' y à une augmentation supérieure à 45 (quinze}# de Fiadice TPO1, 
ot co dans les six mais qui suivent ces variations. 

ARTIGLE 1.6.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties foncières pourra être révisé lors de toute madification des conditions d'expiaitation {elles que 
définies au 1.7 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Qutra los sanctions rappelées à f'anicle L.516-1 du code de l'environnement, Fabsence de garanties financières peut 
entrainer la suspension du fanclionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mie en œuvre des 
modatlés prévuos à Farticlo L. 514-4 do co coda. Conformément à l'ariclo L. 5143 du mômo coda, pondant la duréa de la 
suspension, l'exploitant est Lenu d'assurer à son personne le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute 
nature auxquels I avait droit jusqu'ators. 

ARTICLE 1.6.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas do défaitance de l'exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 
= après intervention des mesures prévues à lalcle L. 514-1 du code de l'environnement, lorsque la remise en êtat, ne 

séries que d'uno pario du site, n'est pas réatiséo salon los proscrptions prévuos par l'arrêté d'autorisation ou lo plan 
prévisionnel d'exploitation auquel 1 se réfère, 

- en cas de dispañillon Juridique de l'exploitant. 

ARTIGLE 1.6.9, LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligation de garanties financières ost lovéo à la cossation d'exploïtation dos installations nécessitant la mise on place das 
garanties financières, et après que les travaux couverts parles garanties financières ont 8té normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constalé, dans lo endte do la procédure de cossafion d'aciiié prévue à Faricle 
R. 52-74 du code de l'environnement, par l'inspecteur des Instalalions classées qui étabi un procès-verbal de récolemnent 

  

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1,71. PORTER À CONNAISSANCE 
‘Toute mosification apportée par lo damandour aux installations, à lour mode d'utifsation ou à tour voisinage, ct de nature à 
ontrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portés avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfel avec tous fes éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modifpailon importante sourse ou non à une 
procédure d'auiorisation. Ces compléments sont syslémetiquement communiqués au Préfet qui pourra dernander une 
analyse ctfiquo d'éléments du dossier justifiant des vérifications pariculières, effectuée par un organisme exlérieur oxpart 
dont le choix est soumis & son approballon, Tous les Keïs engagés à cetle accasion sont supportés par l'explokant. 
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ARTICLE 4.7.3, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Lcs équipements sbandonés ne doivent pes être maintenus dans los installelions. Toutefois, lorsque leur enlèvemont cst 
incompatible avec las conditions immédiates d'exploïallon, des dispositions matériollos interdiront leur réutiisation afin de 
garantir teur mise en sécurité ela prévention des acoidants. : 

ARTICLE 4.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
“Tout transfait sur un utre emplacement des Installations visées sous l'article 1.21 du présent awêté nécessite uno nouvolle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.7.6. CHANGEMENT D'EXPLOIANT 
Le changement d'exploitant des installations viséos au présent arrêté esl soumis à autorisation préfoctoraie préalable. 
La demanda d'autorisation de changement d'explollant adressée au préfet comporte : 
=" tes documents établissant las capacités tochaiques et financières du nouvel exploitant, 
= les documents allestanl du ak que le nouvel exploitant est propriétaire des terrains sur lequel 6o silue lnstallation ou 

qu'i a obtenu l'accord du au des propriétaires de ceux-ci, 
- les modallés envisagées pour ta consltution des garantios fandières (pour la remise en état du site après 

expiolation), notamment lour nature, leur montant et les délais de leur constitution. 
Los garantios financières délvrées au prof du nouvel exploitant doivent alors être effecies à la date de Fautorisation de 
changement d'exploitant. 
L'autorisation ost iastruile selle les focmes prévues à Faricle R. 512-31 du code de l'environnement, dans les trois mois 
suivant sa récepllan. 1 n'exisie pas dans le cas contraire d'autorisation implicite. 

ARTICLE 4.7.5, GESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudieo des disposons de l'arlicle R. 512-39-1 du code de Penvironnoment, et pour l'application de l'article R. 512- 
493, l'état dans lequel doit être romis lo sito ct détoilé au chapllee 2.4 et l'usage à prendre on compfe est le suivant : 

  

Réaménagement à vocation de lois (canotage, pêche, promenade, ste. 
polluent. 

  

à l'exclusion de tout sport mécanique bruyant ou 

Lorsqu'une installation classée est mise 
event celui-ci, 

  

arrêt défi, exploitant nolfa au préfot ta date de cel arrêt six mofs au moins 

La notification prévus ci-dessus indique ls mesures prises ou prévues pour assuror, dès l'atrët de lexplollation, la miso en 
<éurité du sie, Ces nesures comporlent notamment : 
= l'évacuation ou l'élimination dés produits dangereux, et, pour les instaflations aulres que les Installations de stockage de 

déchets, celle des déchets présents sur le site 
-_ des interdictions au lmitallons d'accès au site ; 
- la suppression dos risques d'incendie el d'exploslun ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

  

  

En outre, l'explalfant doit placer le site de l'installaion dans un élai tel qu'il ne puisse parler atteinte aux lntéréis mentionnés 
à l'article E. 5114 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine Jurdictlon. 
H peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. Park 

notifiée 

  

damanceurs eu explaltants, dans un délai de deux mois à compler de la dale à laqualis cetto décision leur a 61 

2. Parles liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, on raison des 
inconvénients ou des dangers que Îe fonclionnement de l'installation présonta pour les intérêls visés aux articles L.241-1 
etL.811-4, dans un délai d'un an à comptor do la publication ou de l'affichage de cata décision. Toutefois, si la rnise en 
sonice do l'nstalalon n'est pes Infervenue six mofs après la publicafion ou l'aflchage de cet décision, lc délai de 
recours continue à courir jusqu'à l'expirallon d'une période de six mois après cette mise en service. 

    

Les Hors qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élové des consluclions dans le voisinage d'une instalation 
classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrété autorisant l'ouverture de celte installation ou 
aténuanl les prescpfions pmitives ne sont pas rocovubles à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
ans préjudice de le réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement las prosc 

concernent des textes aités ci-dessous 
    

   



  

  

Dates Textes 
  

2107/2012 | Avrête du 81 juïet 2012 relalif aux modallés de cansilution de garanties financières prévuas aux articles 
R 546 -4 ot suivants du code de l'envirennemont 
  

28H 02010 | ArèIS miisténer du 28 octobre 2010 retalf aux installations de stockage do déchois inores 
  

Ga2010  [Arété modifié du 4 ociobre 2010 relatif à la prévention dos risques accidentels uu seln des Installations 
classées pourla protection de l'environnement soumises À autorisation 
  

0707/2009 | Arrdté du 7 juillet 2009 retatf aux modalités d'analyse dans Fair ot dans Fou dans les ICPE et aux noires 
de référence 
  

SO 7R00S l'Art du 29 juiiet 2005 ent lo emule du bordereau de sut des déchels dengereux mentonné à 
l'article R. 541-45 du code de l'environnement 
  Go2I2004 | Arrêté modifié au 8 février 2004 relatif à la déterminalon du montant des garanties Mnanciètes de remise en 

| stel des carrières prévues per ta éisiellon des inslalations cassées 
FOREST larrélé modité du 23 Jorvier 1897 relab à Is lmalon des bruis mis dans Tenvronnoment par os 

installations classéos pour la protsction do l'environnement 
  

0171094 {Arrêté du 9 novembro 1904 rotatif aux modaliés du prélévement des poussières dans les travaux à ciel 
ouveri les installations de surface ettes dépendances légales des mincs et des carrières 
  

22109n984 | Anêté modifié du 22 septembre 1894 relatif aux exploitations de carrières ot aux installéfans 4 préier 
traitement des malériaux de carières 
      Hire 1° du ivre V de ia partie légistalive et de 15 pari réglementaire du code de léEronnement   
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les disposiflons de cet arrêlé préfectorai sant prises sans préjudice des auires législations et réglementations applicablos, et 
notammont le coda minier, le code civi, le code de l'urbanisme, le code du laval el le code générai des collectivités 
temoriales, la réglementation sur les équipements sous pression ol plan do prévention des risques d'inondation du Citer 
pour la seelion compñse dans le département de Loir-et-Cher. 

  

Les droits des fiers son et demeurent expressément réservés. 
La présonte autorisation no vaut pas parmis de construire.   

L'autarisatlon d'exploiter ta carrière n'a d'effet ue que dans fa limile des droits de propriété do foxplaitant et des canirals de 
fortage dont i ost fituaire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les disposiffons nécessaires dans la conception, l'aménagement, lontretien et l'exploitation des 
installations pour : 
—_ liméorla consommallon d'eau, ettiniter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestlon des effluents at déchets en fanclian de Jours caractéristiques, ainsi que Ia réduction das quantités rejeiées ; 
= prévenir en loules circanstances, l'émission, la dissémination ou fe dévorsment, chroniques ou accidantols, directs ou 

Idirecls, da matières au substances qui peuvent présonter des dangers ou inconvénients sait pour 1 commodité dut 
voisinage, so pour la santé, la sécurité, ls salubrité publique, soit pour l'agriculture, soi pour la protection de la nature, 
de l'environnement ot des paysages, soit pour l'utilisation rallonnelle de Fénergio, soit pour la conservation des sitos ct 
des monuments ainsi qua dos éléments du patrimoine archéologique. 

   

L'exiraction des matériaux el es opérations de remise en ôtat du site cloivent, à fout moment : 
= garentrla sécurité du publ où du personnel et la salubrité des foux, 
= préserver la quailé des eaux superficielles at soutemines, ainsi que Hier los incidences de l'activité sur leur 

écoutement, 
= respoctar des éventuelles servitudes existantos. 

  

L'exploitant prend ioules les dispositions nécoseires dans Is conduite da l'axploitation pour imiter les dsquos de poluion 
des eaux, de l'air ou des sois et de nulsance parle bruit gts vibrations et l'impact visuel. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exptollant établi des consignes d'exploitation pour Fensemble des installalions comportant explicitement ies vérifications à 
effectior, an eondllans d'exploltation romnale, en périodes de démarrage, do dysfunctiannement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettra on toute circonstance le respect des dispasilions du présent arrêté. 

  

ARTIGLE 2.4.3. SURVEILLANCE 
L'exploitation de chaque installation doit so folre sous la surveillance d'une personne nommément désignéo par l'exploflant at 
formée en conséquence. 

CHAPITRE 2.2 AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE 2.2.1. INFORMATION DES TIERS 
Avant le débul de l'exploitation, l'exploitant cst tenu de mettre en placa sur chacune des voies d'accès au chantier, des 
panneaux indiquant, on caractères apparents, son denillé, la référence de l'autorisation préfeciorale, Fabjet des travaux et 
l'adresse de la mairie où lo plan do remise en état du site pout être consulté 

ARTICLE 2.2.2, BORNAGE 
Préalablement à la mise en exploitation, l'explcitent est tenu de placer 

— des bames en tous les points nécessaires pour délarminer ls périmètre de l'autotisation, 
— 1e cas échéont, des bornes de nivellement, 

Ces bones devront toujours être dégagécs et deineurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'explolletlon et de 
remise on état du site: 

ARTICLE 2.2.3, FAU DE RUISSEL LEMENT 
Lorsqu'il exists un risque pour les Intérêts visés à l'arfclo L, 211: du Tire 1°, Livro li du oode de l'environnement, un réscaur 
de dédvaion ermpéchant les aux de ruissellement d'atiaindro {a zone en exploilation sera mis on place à la périphérie do 
cotto zone.



CHAPITRE 2.3 CONDUITE DE L'EXTRACTION 

ARTICLE 2.3.1. DÉBOISEMENT, DÉFRICHAGE ET PLANTAFIONS COMPENSATOIRES 
Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défichago évontucis des terrains sant ré: 
progressement, par phases quinquenneles correspondant aux besoins de exploitation. 

  

ARTICLE 2.3.2. DÉCAPAGE DES TERRAINS 
Aucune éxtraelion ne doit avai leu sans dérapage préalaile de la zone cancemée. 
Le décapage des terrains estimé aux besoins des travaux d'exploitation. 
Lo décapago ost offectuô de manière séloctivo, de façon à no pas mâler les ferres végétales constituant l'hoïizon humifère 
aux sléries. 
Le dépôt des horizons Rumifères ne doit pas avoir une huuleur supéfeure à 2 m afin de lui conserver ses qualités 
agronomiques et 4 m pour les stérites. 

Los matériaux do découvero soront stockés de façon à no pas faire obstacle à l'écoulement des eaux . 

ARTICLE 2.3.3. PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
La réalisation des travaux est subordonnée à l'accomplissement préalablo dos proserptions archéclogiques défink 
Farrêlé susvisé du préfel de la région Cenke en date du 10 août 2012 relaut aux modalités da sa saisino (droction ri 
des affakes cuhurallos du Contro, somvico régional do l'archéologie} au tre de l'archéologie préventive pour chaque tranche 
de travaux de ta canière objet de la présent autorisation. 
Pour rappai tes proscriplions de Farrôlé du 10 août 2012 sont les suivantes : 
« Aricle 2: La sociélé Ligérienne Grarutlafs saisia lo préfet de l& région (direction régionale des affaires 
cuurelles du Cantro, sorvice régional do l'archéologio), cn fonclion de l'avancement de cheque tranche de 
travaux à venir. 

   

  

Atlicle 3 : Pour chaque tranche, le préfet do région (direction régionsle des affaires culturelles du Centre, service 
régional do l'archéologie) dovra être saisi au minimum six mois avant fe début des travaux. Les modifications 

Gventucles des délais de réalisation des tranches devront être noffiées au préfet de région {direction régionale 

des affaires culturelles du Gentre, service régional de l'archéologie). 
Alicle 4: À celte lin, la société Ligérienne Granulals produira un dossier comportant le descriptif du projot 
faisant apparaïtre la superficie de chaque tranche et l'échéancier, ainsi que les documents permettant de définir 
Fincidence des travaux sur les vestiges archéologiques, tels que le plan parcellaire, les références cadastralos 
et l'emplacement exact sur le terrain d'assielle. 
Article 5: Suite à sa saisine, le préfet de région {direction régionale des affaires culturellos du Centro, service 
régional de l'archéologie) pourra prescrire, dans le délai de 2 mois, la réalisalion des mosuros prévues à l'article 
18 dut décret n° 2004-490, sil constate que les travaux sont susceplibles d'affector dos Gléments du patimoine 
archéologique », 
Les courriers de saisie du préfet de la région centre direction régionale des affaires cullwrellos du Contre, service régional 
de l'archéologie) sont suressés on copie à l'inspecion des Installallons classées. 
En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, l'exploitant doit prondre {oule disposition pour empêcher ta 
desiructlon, la dégradation ou la déléiorallon de ces vestiges. Ces découvertes doivent ét déctaréos dans les meilleurs 
délais ax sonvice régiona de l'archéologie et à l'nspactian des Installations classées. 

  

ARTICLE 2.3.4. EXTRACTION 
L'exploitation de la camière esl conduite confomément aux plans de phasage des travaux et de remise en état du site 
annêxés au présent arrêté. Toute modification qu phasage ou du mode d'exploitation doit faire l'objet d'une demande 
préalable adrossée au préfol avoc tous les éléments d'appréciation 

Les oxtractions ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux superficielles. 
Le pompage de la nappe phréatique est interdit sauf dans le plan d'eau pour los bosoins és à l'installation de Wrallemeni de 
metéroux 
L'exkraction a lieu à une profondeur maximale de 5 mètres par rappori au niveau du terrain naturel ef la cole minimale du 
fnd de loulle est Ixée à 88 m NGF, ce qui permel 'explokellon du gisement sur une hauteur moyonne de 4 mètres (ole du 
train naturcl comprise entre 61 ot 88 m NGF). 

   L'extracllon est réallsée en eau à laide d'une pelle hydraulique. Les matériaux ainsi oxtraits sont mis égeuiter puis 
convoyés par bandes transporquses pour allménter l'installation de Haltemnent des matériaux. 
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ARTICLE 2.3.5, TRANSPORT DES MATÉRIAUX 
Les proscéiptions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des aricles L 181.8 el L 141-9 du code de la voirie routière. 

ARTICLE 2.3.6. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS — REGISTRE DES SORTIES 
L'exploitant est an moguro do fournir un état dos stocks indiquant lo nom du destinatalre, la dale du prélèvement, le type ea 
quantité de matériaux extraite, le mode de transport utlisé pour Facheminemant dos matériaux ot 5% y à lieu, le nom de la 
sutiêté extéricure réaiisant Ie (ransport, Un bon de sorfie ésl dûment complété et signé à chaque entévement de matériaux. 

  

ARTICLE 2.3.7, PRÉVENTION DES CRUES 
Les terrains pouvant être on para submergés en pôrioo de forte crue, les sloekages de matériaux doivent êtte disposés de 
façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 
Les produits suscoptbles do polluor los eaux suparciolios doivent pouvoir être retirés du sile dans des délais compallbles 
avec l'annonce de crue. 

ARTICLE 2.3.8, CONTRÔLES PAR DES ORGANISMES EXTÉRIEURS 
L'ontrapriso doit disposer sur le site do le carrière, d'une baseule el d'une comptabilté précise des quantités extraites et 
vendues, 
Dos organismes agréés daivont procéder à des contrôles réguiors portant notamment sur : 
- les appareils da pesage, 
= les Instollaions éctdques, 
= les poussières, 
Les rapports de contrôle sont tonus à la disposition do l'inspection des installations classées, sur le site. 

CHAPITRE 2.4 REMISE EN ÉTAT DU SITE 

ARTICLE 2.4.4, GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant est tenu de nettoyer et remelire en état l'ensemble des lieux affectés par les travaux et les installations de touto 
nalure inhérents à l'exploitation, compte tenu des caractéristiques ossontiolies du miflou environnant 
Lo sito doit ôtre ihéré. on fi d'exploïaon, de laus les matériels, stockages el installations Exes où mobiles, mis en place 
durant tes travaux d'extraction. 
Aucun dépôt au épavo no doit subsistor sur le site. 
La forise en état du site doit être achevée au plus lard sx mois avant l'échéance de l'autorisation. Ells st réalisée on 
conformité au dossier de demande d'autorisation. 
Eke comporte au minimum les déspasillans suivantes : 
- la miss en séourité des fronts de taille, 
+ le nefloyage de l'ensemble des lerains et, d'une manière générale, la suppression de toutes los strucluros n'ayant pas 

d'utiité après la remiss en état du site, 
+ l'insertion salisfalsante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysaga, compte tenu de la vocation ultérieure du 

sito. 

ARTICLE 2.4.2. REMISE EN ETAT COORDONNEE A L'EXPLOITATION 
La remise en élat doit être réalisée confomément au dossier de demando d'autorisation et aux plans et coupes annexés au 
présent arrêté. 
Gtobalement, la rernise en élat du ile consiste en la création d'un plan d'oau de 9 ha, d'une zone fondue à la sylvicuilure (22 
Ha) et d'une züne à vorallon nalurelle sur le secleur nord. 
En particulier ele comprend : 

— des fignes de rivage qui évilenties lignes droles au profit de largos courbe: 
— la réalisation de roscllères, de zones de hauts fonds el de zone humide, 

La créalion de landes {favorables à la nidiicallon de lœdicnème criard) 
— la créallon de mares {favorables pourla reproduction des batraciens}, 
— la plantation d'arbres. 

  

La remise en état doi être enordannée à l'exploitation confomément aux plans de phasago des travaux at da remise an ét 
du sit annexés au présent arrêté. L'extrarlon de la phase {n + 2} ne peut débuter que si la phase {n) est romiso on état, 
hormis pour les phases À et ? qui consttueront dès la in do laur exploïallon la nouvelle zone de décantailon des eaux de 
process. 

 



L'exploitant notile chaque phase quinquennale de remise en état au préfet. 
La surface dérangéo {égale à la sommes dos surfaces en cours d'exlrrclion, des aulaces décapées el des surfaces non 
remises en élal) de Ia carrière est inférieure à 6 a, 

ARTICLE 24,3, DISPOSITIONS DE REMISE EN ÉTAT 

Article 2.4.3.1. Aires de traltentent des matériaux et de cireutation 
Les aires de circulation provisoires et les aires de trava doivent ôtro décapècs des matériaux stabi 
ségalés. 

   és qu aurañont été 

Article 2.4.3.2. Remblayage 
Le remblayage de la carrière ne doi pas nuire à ta qualité du sof, compte-tenu du contexlo géochimique local, ainsi qu'à ta 
qualité ct ou bon écoulement des eaux. Le renblayage de 1a carière est géré de manière à assurer fa Slabiilé physique des: 
terrains emblayés. 

  

La remise en état du site consiste on un rmblayage partiel de lexcavalion pour retour à {a cote 60,5 m NGF. Une couche de 
terre végétale et de terres de découvertes do 3 cm, épiarés das plus gros blocs, rocouvrira au final ensemble du sie. 
Les apports de matériaux matérieurs (lébluls de tertassements, mafédaux de dérnotion.. doivent être préalablement triés 
de manière à garanti l'utilisation des seuls matériaux inertes. Les appars oxériours sont mités à 20 000 man. 

    

Sous los déchots inorios suivants peuvent être utilisés pour Le remblayage de la carrière : 

    
  

  

  

  

        

azwroi 
17010 u Briques 
70108 | us et céramiques 
170407 Mélange, de bélon, briques, tules et céramiques 
4705 04 “Terres et pierres (y compris déblais) 
20 02 02 Terres el pierres 

Sont interdits : 
-tes déchets fiquides au dont la siceité est inférieure à 30 % 
tes déchots dont la température sl supérieure à 60 °C 
-les déchets non pellelables ; 
-1es déchets puivérufents, à Fexcaption de coux préalablement candilionnés ou lraités en vue de prévenir une 
dispersion sous Feet du vent ; 
-1es matédaux contenant de l'amiante Kéo. 

  

  

  

rlerenu de au des déch     
Chaque apport extérieur est accompagné d'un bordereau de suivi des déchets indiquant : 

te nom etes coordonnées du productour des déchots ot, lo cas échéant, son numéro SIRET ; 
-Forgine des déchets : 
les moyens de transport utilisés 

le Hbolé ainsi que lo coda à six chilffes des déchets, en référence à la Hste des déchets figurant à Fannexe ll 
de l'art R. 541-8 du code de Fenvironnement ; 

les quantités de déchets concoméos 
- attestation de la conformié des déchets à leur destination.    

Avant d'ôtre admis, tout chargomant de déchots fait l'objet d' 
l'exploitant. 

  

« védfcalion des documents d'accompagnement par 

Los matériaux extérieurs su sic sonl déposés sur une aire de réception qui permet de contrôler visuellement la nature dos 
matériaux. Un contrèle visuel des déchols cst réalisé par loxploïtant à l'entrée de Nsstalltlon, lors du déchargement et lors 
du régalage des déchets sfin de vérifier l'absence de déchet non autorisé. 
Dans le cas ou des déchets non autorisés plastiques, métaux, bois…} sont détectés, ceux-ci sant Idés et disposés dans des 
bennes prévus à cel effet. ls sont éliminés vers das flièros autorisées. 
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En cas d'acceptation des déchets, Fexploitant délivre un accusé da rôcopiion au producleur des déchels sur lequel sont 
mentionnés à minima : 

= lenomet es coordonnées du producteur des déchels et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
= ie nome l'adresse du transponteur ot, lo cas échéont, son numéra SIREN ; 

     = fo tibolé ainsi que le code à six chiffres des déchels, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe fi do 
Farlicie R, 541-0 du coce de l'environnement ; 

ta quantité do déchets admise ; 

  

la date et l'heure de l'accusé de réception. 

L'exploitant tient À jour un registre d'admission, évontuollement sous forma électronique, dans lequel H consigne pour 
chaque chargement de décheis présenté : 

+ la date de réception, la date de délivranco au productour do l'accusé de réception des déchets, el la dale de leur 
stockage : 

+ l'origine des déchets ; 
+ les moyens de transport utilisés ; 
= Jo bolé ainsi quo lo codo à six chiffres des déchels, en référence 4 la liste des déchets figurant à l'annexe 1! da 

attidie R, 541-8 du code de l'environnement ; 
+ la masse des déchets, mesurée à l'ontréo do l'installation ou, à défaut, estimée à parlir du volume du chargement 

en relenant une masse volumique de 1,6 Lonne par mètre cube de déchets ; 
+ le résuliat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de {a vérification des documents d'accompagnement 

  

+ 18 ces échéant, le moëf de relus d'admission. 

L'exploitant ient à jour un plan de remblayage. Ce plan coté en plan et en atfitude permet de localiser fes zonos da remblais 
correspondant aux donnéos figurant sur la rogistro. 
Les documents, registres et plans cités ci-dessus sont conservés pendanl toute la durée de l'exploitation et sont tenus à ta 
disposiion de inspection des installations classéos, La quanilé de malédaux mise en remblat est communiquée 
annuellement à l'inspection des installations classées. 

    

Le remblayage de la canière avec les déchets inertes oxtériour cst organisée de manlèce à assurer la slablité de la masse 
des déchels, en parleuller 4 éviler les glissements. Elle est également réalisée par zone pou étendue et en hauteur pour 
Fisitar, on cours d'oxploitation, la suparficie soumise aux intempéres. 
Des mesures sont prises af dé réduire les auisances pouvant résulter des opérations de remblayago, notamment les 
émissions de poussières at la dispersion de déchots par envol. ° 

Article 2.4.3.3. Réalisation du plan d'eau 
Le tracé des iives ne présente pas de formes linéaires. Los borgos présontont une penie de 40° 
Los pentos des bargos sont confommos aux indications des plans el coupes de remise en état annexés au présent arrêté 
{pente au plus égale à 80”). 
Les berges du plan d'eau restanies à remettre en état lo soront à l'aide des terres de découvertes et les horizons humifères. 
Les plantations torrestres ot squutiques sont réalisées conforméatent au dossier annexé à la demande d'autorisation. 

Article 2.4.3.4. Rebolsement 
Confomément au dossior, des sspèces varléos ot adaptées seront plantées : pin syivestre, chènes (pédonculé et sessic), 
frère, alune glutineux, bouleau blanc, prunéïier, noisetier, aubépino, saule marsault et Iroëne. 

CHAPITRE 2.5 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.5.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisants do produits ou matières consommables utilsés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la gratecllon de lenionnement tels que manches de fitro, produits de neutralisation, liquides 
inhibilours, produits absorbants..



CHAPITRE 2.8 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.6.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend los dispostions appropriées qui penmetient d'intégrer tes instalations dans le paysage. L'ensemble du sie 
et ses abords placés sous le contrôle do l'exploitant sent mainienus en bon état de propreté. Les bâtiments et installations 
sont entretenus en permanence. 

    

L'exploitant prend également les mosures nécessalres aln dévlier la dispersion sur les voios publiques ét les zones 
environnantes de poussières, boues. Dec dispositifs d'arosage of de lavage de roues sont mis en placo cn tant que do 
bosoin. 
    

ARTICLE 2.6.2. ESTHÉTIQUE 
Los aborcs do l'installation, glacés sous ie controle ae Pexploitant sont aménagés ot maintenus en bon état de propreté 
{pehture…. Les émissaires de rejet el lour périphérie font l'objet dun soin particulier (piantaions, engazonnomont.. 

  

L'exploitant mot on place tout aménagement paysager, notamment sous forme do haia végétale, pennellant de diminuer les 
Impacts visuels sur les habitations rivorainos conformément à son dossier de demande d'autorisation. 

CHAPITRE 2.7 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisaneo non suscenfible d'être prévenus par es prescriptions du prôsent arrôté est immédiatement porté à 
Ja cannalssance du Préfet par l'exploitant, 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.8.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploltant ost tant à déclerer dans les melleure délais à inspection des installafons classées les accidents où incidents 
survenus du fait du fonctionnement da son instllallon qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'adicle 
L. 514-4 du onde de l'environnement. 

    

Un rapport d'accident ou, sur domande de lnspecion des Installations classées, un rapport d'incident esi lranairis par 
Foxplaitant à Pirspectlon des Instatations ciassées H précisa notamment les clrcanstances et les causes de Faccidant où de 
l'incident, les cffots sur les personnes el l'ennironnement, les mesures piisos ou envisagées paur éviler un accidenl où un 
Incident similaire et pour en pallier los cffuts à moyen où long terme. 
Ce rapport cs lransmis sous 45 jours à l'inspection des installations classes. 

CHAPITRE 2.9 COMITE DE SUIVI DE L'ENVIRONNEMENT 

Sans objet, 

CHAPITRE 2.10 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'oxptoitant doit établir el Lenir à jour un dossier comportant les documonts suivants 
+ le dossier de demanda d'autorisation (rifil, 
= les plans tenus à jour, 
= les récépiseés do déclaration elles prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 
-_ los arrêtés préfectoraux relais aux instalations soumises à autorisation, pris en application de Ia législation relative aux 

installations dlasséos pour la prolectlon de Fenvitonnement, 
—_ tous les documents, enregistrements, résulints dc vérfczlion et registres répertoriés dans la présent arrêté, 
Ces dacuments peuvant êtra informatisée, mals dans ce cas des dispositions doivont être prises pour la sauvegarde des 
données. 
Ce dossier doit être tone à la disposition de inspection des Inslaations slasséos sur le sic. 
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CHAPITRE 2.4 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit tansmettre à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Anicie Document (se référer à l'aticle correspondant) Périodicité / Échéance 
LES Etbissoment des Goreiles Inancires Début de Féxponalion 
16.4 [Renouvollomont des gararlles financières Trois mais avant la date d'échéanco des gares en 

cours 
TEE |Acluasation des garanties fnancières Tous los cinq ans ou des que l'indice TP OT augmente 

sde plus de 15 % 
7.7 | Modeles des sstalations Avant ja modification 

L 172 Mise à jour des sludes d'impact et de dangors 
1.7.5 | Changoment d'expiollant Avant ie changement d'exploilant 
17.6 {Cossation d'activité 6 mois avant larrèt défini 

  

  

Déciaration de début d'exploitation Après 1 mise en placs des aménagements 
préliminaires et avant le début de l'exploitation 

233 fFarimone archéologique Cfarrëté du 10 août 2012 
243.7 [Déclaration amnueñle de Ia quantité do matériaux | Annueliement 

mis on romblai 

  

  

  

  

      

  

      Déclaration der accidents oUnclients. De sufls après un a6cien où Incident 
Première mesure de bruit Dès réception du rapport de la mesure 

84.1 Suivi annuel d'exptoñation Avant le 1° février de chaque 80168 } 
  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTIGLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'oxploitant prend loutes les dispasilions nécessaires dans là conception, l'exploitation et l'entretien des installations do 
manière à fiter ls émissions à l'atmosphère, y compris diffuscs, nolamment par la misa an œuvre de lechnologies 
propres, le développement de techniques de valorisallon, la collecte séloctve el le trallemenl des effluents an fonction de 
leurs caractéristiques et la réduelon des quantités rajatéos on oplimisanl rotemment l'eficacilé énergétique. 
Les installations de laïtement devront étro conçues, explollées et entretenuos do manière à réduire à teur minimum les 
durées d'indispanibiité pendent lesquehes elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

  

Les instsllallons de traitement d'effluents gazoux doivent être conques, expleïtéos et entretenues de manière : 
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= réduire eu minime leur duréo de dysfonclionnement et d'indisponibifté, 

  

Si une incisponibiité est suscaptible do conduire à un dépassement dos vaicurs limites imposées, l'exploitant dovra prendre 
les dispositions nécessekes pour réduire la polulion émise en réduisant ou an amêlant les Installations concernêcs. 
L'inspection dos installations classées en sera informée. 
Los consignos d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à eflecluer, en marcho 
rormale ef à [a sufle d'un arrêt pour traveux de modification ou d'antretien, de lagon à permettra on toule circanslance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air bre est interdit 

ARTICLE 341.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabllté des émissions accidentelles et pour que les rejats 
correspondants ne présentant pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
disposlis de sécurité destinés à protéger los pparellages contre une surprossion interne delvent être tels quo cel cbjeclif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou our fiablié. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les disposons nécossairos sant prises pour que l'établissoment ne soft pas à l'origine do gaz adlorants, susceptibles 
d'incammoder le voisinage, de nuire à Ia santé ou à la sécurité publique. 
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ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, Fexploltant doit prendre les disposilions nécossaires pour prévenir los cavals de 
poussiéres et de matières divarses 
= tes voies d8 ecufation et aires de stalonnement des véhlculos sont aménagées (formes de pente, revêlernen, ele.) et 

convenablement nelloyées, 
= ta vitesse de circulation dus camions el engine est liée, 
= les véhicules sont conformes aux normes réglementairos do construction, 
= les chemins él voies d'accès sont régulièrement entretenus, 
= un systômo d'arosago dos pistes est mise en phicë en période sèche, sauf 1 Ia commune est couverts par un arêté 

préléctorai relalil à la sécheresse, 
- les véhicules sortant de l'instaflllon n'entsainent pas de dépôt de poussière où da bouo sur los voies de circulation ; 

pour cela des disposiions telles que Lo lavago dos ous dos véhicules doivent lee prévues en cas de besoin, 
+ un quai de bâchage des camions est mis à la disposition des chauffours par l'oxploint, 
-_ los surfacos où cola est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont ris en place lo cas échéant. 

ARTICLE 31,5, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
L'exploitant doit prendre des dispositions paur éviter l'émisslon el la propagation des poussières, notamment : 

  

- les slockages de produils pivérulents sont confiés (récipients, silos, bâliment fermé), 
- les installaÿons do manipulation, transvascmont, transport de produlls puivérutents sont munies de dispositifs de capotage 
el d'aspiralion permettant de réduire las envols de poussières. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.4 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTIGLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Le site es mecordé au réseau publie d'alimentation en eu potable. 
Les prélèvements d'eau dans le mhleu qui ne s'avèrent pas lé à la luto contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sonl iriés à ceux aécessales aux Isvages des malériaux et issus du plan d'eau du sie. Lo débit maximum n6 devra pas 
dépasser 300 rm. 
L'exploitant prend loutes les disposillons néceséekes dans là conception et l'exploïtaion do 505 instalkitions, le 
remplacomant du matériof, pour limitor la consommation d'en de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS D'EAU ET LES REJEYS AQUEUX EN CAS 
DE SÉCHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploltant doi prendre des mesures de restriction d'usage pormattant : 
de limiter les prélévomonts aux stictos nécessités des processus industriels, 
d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux fa ressource on oau par toule mesure d' 
d'exarcor uns vigilance accrue sur les rojcts que l'étblissement génère vers le milieu neurel, avec notamment dos 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'aulo survellance, 

= de signaler faute anomalie qui entraînera une pollllon du cours d'eau ou de la nappe d'eau soutnrraino. 

  

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt génêral, notamment du paint de vue de la 
lle contre la polulion des eaux el teur régénération, dans le but de satisfaire ou da conclior los intérêts mentionnés à 
laricis L. 2414 du codo de f'environnomont, de la salubrité publique, de Ia polce et de la répartition des eaux, de modiior 
d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés per lo présont arrêté, le peunissionnaise ne pourrait 
réclamer sueune Inderalté 

ARTIGLE 4.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
La mise en place de louvrège de prélèvement d'eau est compatible avec les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement at de gestion dos oaux ct du schèma d'aménagement el de gestion des eaux  
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ARTIGLE 4.1.4. PROTECTION DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.4.1. Prélèvement d'eau dans 16 plan d'eau 
L'eau prélevés dans lo plan d'eau de 1a carrière n'est pas dosiinée directement ou indiroctement à la consommation humaine 
mais sera uniquement utfiséa dans le process {arrosage des pistes, humectallon des malériaux}. Ces saux de procédé sont 
gérées en clceuit fermé. 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.4, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

“ous les efluents aquoux sunt canallsés. Taut rejet d'offuont Hquide non prévu au présent cheplire ef au chapire 4.3 ou non 
conforme à leurs dispositions est intardit. 
Alexception des cas accidontels où la séeurllé des personnes ou des Installations serait compromise, est Interdit d'établir 
des leisons directes enire les réseaux de colecle des elfuents devant subir un rallement ou être détruits et le mieu 
récopteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux ot un plon des égouts sont établis par Fexplollant, régutièrement mis à Jour, notamment 
après chaque mocfifleatlon notable, et datés. lis sont tonus à la disposition de l'inspoction des installations classécs ainsi que 
des services d'incendia ot do socous. 

  

   

Lo plan dos réscaux d'alimentation et de collecte doit notamment are apparaît : 
= origine et ta disbibuition de loau d'almentallon, 
= les dispositifs de prolection de l'alimontaïion (bac de disconnexion, implantolion des disconnecieurs ou lout autre 

dispos permettant un isolement avec la distabulion alimantaire..), 
+ tes secteurs colieclés et les réseaux assoclés, 
= les auvrages do toudos sortes {vannes compleurs. 
= les ouvrages d'épuralion intorrio avec leurs poinls de contrôle at os points de rejet de toute nature finterne ou au milieu}. 

  

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux do eolocte des effluents sont conçus ol aménagés de manière à étro eurables, étanches et résister dans le 
emps aux actions physiques ot chimiques des effluents ou produits susceplibles d'y transit. 

   

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés at prévontis de leur bon état et do leur étanchélié. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS. OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MiLiEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES FFFLUENTS 

L'explolnt ssl en mesure de distinguer les ciférentes catégories d'eflnents suivants : 
= 6aux do lavago dos matériaux extraits, 
= eau piuviles, 
= aux sanilaires (WC, Lavabo} 
= elfuents cofectés dépuis lo caniveuu équipant Faire étancho do rvitallement et d'antration dos engins. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Los offuents poiuës ne confiennent pas do substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La diition dos effluents est interdite, En aucun cas cle ne dot consltugr un moyen de respecter les valeurs souils de rejets 
Hxées par le présent arrêté. {1 cst Interdit d'abaiscer los conceatralions en substances polluantes des rejets par simples 
dlutlons autres que celes résultant du rassemblement des effluents normaux de l'élablissomont ou celles nécessaires à la 
bonne marcho des Instatalions de Wralternen£. 
Les sjets directs ou indirecls d'effuents dans Ha (les) nappe(s} d'eaux souterraines ou vers les miioux de surface non visés 
par lo présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 4.33. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNEMENT 
Les installations do traitement des elfuents sont entrotonues, exploitées et suvaïlléas de manière à réduire au minimur les 
durées d'ndisponibiité ou à fairo face aux vardafions das caractérisliques des effluents bruis (débll, tempéraiuro, 
composition...) y compris 8 l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.  
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Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de lrallement esi susceptible de conduire à un dépassement 
dos valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prond les dispositions nécossaires pour réduire a pollution 
émise ea allant ou en arrôtant si besoin los fabrications concemées. 
Los dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provonant du traitoment des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert {eanrilions ansérobies notammont). 

ARTIGLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant do s’assuror de la bonne marche des inslallations de lrafement des eaux poluéc 
sont mesurés périodiquement et portés sur un reglsire: 

  

La conduite des Installations est conféo à un porsonnel compétent disposant d'une fomalion Inilale el continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequei sont nolés les Incidents de fonclionnement des dispositifs de collocle, de traitement, 
de recyclage au de rejet des eaux, les disposiions prisos pour y remédier et les résullals des mesures el contrèles de la 
quaïité des rojcts aunquols ia été procédé. 

ARTICLE 4.35. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
05 aaux de lavage des matériaux sont enflérement recyciées, Elles sont achominées vors la zone do décantation avant de 
rejoindre le plan d'eau de la carrière. 
Le rojot dos oaux pluviales se fait soit par Infilralion soit par retour vers le plan d'oau de la cardiôro. 
Les eaux sanitaires (NC, lavabo} sont achominées dans une fasse loutes eaux et railées conformément à la réglementation 
en viguour. 
Les eaux de russoliomont de l'aire étanche d'entretien et de ravitallemment des englas sont dirigées vers un séparatour 
d'hydrocarbures à oblurafion automatique {à déclenchement manual} avant do refcindro lo plan d'eau de fa carrière. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Sans objet 

ARTICLE 4,3,7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les offuents rajotés doivent être exempts : 
— de malières floanles, 

de produits suscoptibles ds dégager, en égout ou dns 1e mlleu nalurel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflamemables ou odorantes, 

— de lout produit suscoptible do nuko à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières dépossbles ou 
précipitables qui, dirsclerent ou indirectement, sont suscplbles d'entravor le bon fonctionnamant dos ouvrages. 

Les efMuents doivent égatoment rospoctar los caractéristiques suivantes : 
— Température : < 30°C, 
— pH: compris entre 5,5 ct 8.5, 
— Couleur: modification de coloration du infleu récepteur mesurée en un point roprésontatf da la zons de mélange 

inférieure à 10 mg PL, 
Hydrocarburas totaux < Sal. 

ARTICLE 4.5.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont cançus pour évacuer séparément charune des divorsos cotégorios d'oaux polluées issues des 
activités ou sortent des ouvrages d'épurafon inteme vers les {rañlements appropriés avant d'être évacuées vers le mileu 
récepteur autorisé à les rocovor, 

ARTICLE 4,3,9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX REJETÉES 

Article 4.3.9.1. Eaux de procédé des instaflations ot oaux de ruissellement de l'aire étanche de 
ravitaillement 

Los sojots d'eau de procédé des installations de {raltement des matériaux à l'extériour du site autorisé sont interdits. 
Ces eaux sont intégralement recycléos. La circuit de recycfage est conçu de telle manière qu'i ne puisse donner leu à des 
pollutions accidenteiles. Un dispos d'arrêt d'aimentalion en eau do procôdé do l'installation, on cas do rojat accidontel de 
ces eaux est prévu, 

L'exploitant osl tonu do respecter, avant rejet des eaux de lavage, des eaux de ruissellement de l'aire étanche ol des vaux 
pluviales dans le mlieu récepteur considéré et après ieur épuration éventuelle, les valeurs mites en concentration et Bux ci- 
dessous définies.  
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Rejet vers ie plan d'eau de la canière : 

     

      

     
     

Maxima : 300 mr 

  

Paramètres Concentration maximale sur une période | Flux maxinrat journalier (kg/j} 
  

     

  

      
MEST {1}{matières on suspension totale) |" #4 
DGO {demanda chimique an oxygène) 200 
liydracatbures totaux 5 22 

  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux plates pollutes et cofeciées dans les Inslaiallons sont éfiminées vers les Sllères de traitement des déchets 
aporopriées. En l'absence de pollution préalablement caractériséo, ollos pourront être évacuées vers le mieu récepleur 
dans les limites autorisées parle présent arrété. 

ARTIGLE 4,311, FAUX USÉES DOMESTIQUES 
Los oœux usées domestiques doivont ôlre évacuées ou lritées conformément au Cade de la santé publique. 
Les prescaplions du présent arêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement délivrés en application do 
Farid L. 1331-10 du codo do la Gant Publique. 
Lorsqu'i n'est pos possible de raccorder Févacualion des eaux usées à un réseau d'assainissement, eur épuration et leur 
évaeuation doivent faire appel aux techniques de l'assainissement autonome el répondre aux dispositions de l'arrêté du 6 
mal 1988 fkant les presenpiions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non coloctfs. 

CHAPITRE 4.4 MESURES DE PREVENTION EN CAS D'INONDATION 

ARTICLE 4.4.1. MESURES D'AMÉNAGEMENT 
Pour fralter les elfets en cas d'inondation il est prévu que 

— placer ia citerne de carburant de 4 m3 dans uno cuvetis de rétention étancho ot formés, 
— disposer les stocks de matériaux de manière à ne pas créer d'obstaclo à l'écoulement des eaux, 
— le stockage des produits dangereux ou suscaptiblos do générer une pollution soit réalisé au dessus de la cate de 

référence de 64 m NGF, 
— les arifices de remplissage des cuves de produits dangoraux où suscoplibles de générer une palluiion solent 

étanches et débouchont 50 cm au dessus de la crue de référence, soit à 64,5 m NGF. 

    
TITRE 5 - DÉCHETS 

    

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS INERTES ET TERRES 
NON POLLUÉES RÉSULTANT DE DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 

ET DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

Les principaux déchets inartes et terres non pollués issues do l'exploitation de la carrlère proviennent : du décapage des 
{errains, des siérles dexplolation et des fines résuant du lavags des matñriaux. 
La quantité do stockago maximale de déchots inones ot de terres non polluèes Issues de l'exploitation de la carrière est 
Hmitée à 110 000 m° {dont 85 000 m°de lines Issues dl ta décantation}. 
L'explaïtant s'assure, au cours de l'exploïlation do la cariére, que les déchels Inerles et les terres non polluées issues de 
l'activié de la carière, uilisés pour le rembiayage et la remise en état de la caribro ou pour Ja réalisation ct l'entretien des 
pistes de circulation né sant pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux soutorrains. L'exploitant étudin 
et veile au maintient de la stabilité de ces dépôts, 
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Les Installations de stockage de déchets inerles el de terres no polluées sont construites, gôréos al ontrotonuos do manibro 
& assurer leur stabilité physique et à prévenir toute polllon.   

L'explolant assuce un sUM des queniés et des caractéristiques des matériaux stockés, et étabfit un plan topographique 
permettent de localiser les zones de stockage temporaires corcespondantes,    

L'exploitant dispose d'un plan de gestion des déchets inerles et des terres non pollués résultant du fonclionnomont de la 
carière. Ge plan esl étab avant lé début de Fexploltafion.   

Le plan de gestion contient au moins los Slémonts suivants : 

= {a caractérisation dos déchots ot uno osfimation des quentlés totales de déchels d'extraction qui seront stoakés durant 
Îa période d'explotatlon :; 

= le description de l'exploitation générant ces déchets el des kellements uiléreurs auxquels Rs Sont sournis : 
+ en tant que de besoin, la description ds la manièra dont lo dépôt dos déchots pout affecter l'envionnement et là santé 

humahe, ainsi que les mesures préventives qu'l convient de prendre pour réduiro au minimum los incidoncos sur 
l'environnement : 

+ la description des modalités d'élimination ou de valorisation do cos déchats : 
— te plan proposé en ce qui concerne la remise en étal de instalation de stockage de déchets ; 
= le procéduros do contrôle ot de surveflance proposées : 
-_ er lent que de besoin, les mesures de prévention de la délérioration de la qualité de feau et on vuo do prévanir ou de 

réduire au eniman la pollution de Fair et du so ; 
+ une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible do subir das dommages dus 

de déchets : 
- les éléments iseus de l'étudo do dangor propros à prévenir los risques d'accident majeur en conformité avec les 

disposons prévues par l'arêlé du 19 avr 2010 relatif à la gestion des déchets dos industrios oxtractives ot applicable 
aux instlations classées pour 18 protection de lenvironnemenl soumises à eutonsalion el aux instaftatons de gestion 
de déchets provenant des mines où carrières. 

  

  

instalation de stockage 

Le plan de gostion est révisé par l'exploitant tous les cing ans et dans te cas d'une modification apporiée aux installations, à 
eur mode d'utilisation ou d'exploitation ot do naluro à antraînor une modification substanfielle des élêments du plan. Il est 
transmis au préfet. 

CHAPITRE 5.2 PRINCIPES DE GESTION DES DÉCHETS AUTRES QUE LES 
DÉCHETS INERTES ET TERRES NON POLLUÉES RÉSULTANT DU 

FONCTIONNEMENT DE LA CARRIÈRE 

ARTICLE 8.2.1. 
L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception, laménagemont, ot loxphoïtation de s2s 
installations pour assurer une bonne gésllon des déchels de son entreprise et en limiter La production. 

A cat fin, & doit : 

fimiter à La souree la quantié et la loxicié de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
— ler, recycler, valoriser 585 sous-prackats de fabrication, 

s'assurer du lealement ou du pré-trallement de ses déchets, notamment par voie physico-chimiqua, biologique ou 
thormiquo, 

— s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strctement Hrité, d'un stockage dans los melleures 
conditions possibles. 

ARTICLE 5.2.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'oxploitant offecluo à intérieur de son étsblissement la séparation des déchets {dangereux ou non} de façon à faciiter leur 
traitement ou leur Slmination dans dos frs spécifiquos. 

  

Les déchots dangeroux sont définis par l'aile R. 545-8 du code di l'environnement 
Les déchels d'emballage visés par les articles R. 6543-68 à R. 543.72 du coda do l'anvirennoment sonl valoisés par 
réomploi, recyclage ou faute autre actlon visant à obtenir des déchels valorisabies ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doment être étiminées conformémont aux articles R. 543-3 à R, 54-15 du code de l'environnement et R 
543.40 du endie de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et 55 toxtos d'application 
{arrêté ministério du 28 janvier 1699). Elles sont slockées dans des réservoirs élanches et dans des conditions do 
Séparation satisfaisantes, évitant notamment tes mélangos avec de l'eau ou tout auire déchel non hulleux où contaminé par 
des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivont être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543.127 à R. 643. 
436 du code de l'environnement relais à l'élimination des piles et accumulatours usagés.  
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Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des anicles R. 543-127 à R. 543-161 du 
code de l'environnement, is sont remis à des opéraleurs agréés (calecieurs ou exploitants d'installations d'élimination) au 
aux professionnels qui utilisent ces déchets pour dos lravaux publics, de romblaiement, de génie chvil ou pour l'ensilage. 

  

    

Les déchets d'équipaments élcctiques el électroniques sont enlevés et leaïtés selon les disposons dos articles R. 643.186 
BR. 543-201 du code de l'environnement 
Les huiles usagéos doivent être remk 

  

à des apéraleurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

ARTICLE 5.2.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, oniroposés dans l'établissement, avant leur trailement où leur élimination, doivont l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de polhtion {prévention d'un lcssivage par des eaux météoriques, d'une 
pollion des oaux superficiclles cl souterraines, des envois et des odeurs) pour los populations avoisinantes et 
Pervironnement. 

  

   

  

En particulier, les airce de lransil de déchets susceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
élanches el aménagées pour la récupération des évontuolsliquidos épandus el des eaux météoriques soullées. 
L'élimination des déchots ontroposés doit être faite réguiièrement el aussi souvent que nécessaire, do façon à Emitor 
Tinportance el ia durée des stockages temporaires. La quantité do déchets enreposés sur le slle ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite au la quil d'un lol nornat d'expédition vers l'installation do traîtoment. En tou état de cause, 
le slockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.2.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXFÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait élminor los dôchols praduils dans des condiflons propres à garant les intérêts visés à l'aricle L 
541-1 du code de l'environnement. 1| s'assure que les installations destinataires {slailalions de traitement ou intermédiaires) 
sont régulièroment autorisées ou déclarées à cet effet au Hire de la législation sur los installations classées. 

  

ARTICLE 5.2.5, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉFABLISSEMENT 

Toute élimination de déchots dans l'oncointe de l'établissement est laercile, 

ARTICLE 5.2.6. TRANSPORT 
Cheque lol de déchels dangereux expédié vers l'extérieur doit ôtro accompagné du bordereau de sui étebii en application 
de l'arrêté miristériol du 28 juillet 2005 refait au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'articie R. 41-45 
du code de l'envirannement, 
Los opérations de tansport de déchels doivent respecter les dispositions des articios R. 541- 
l'environnement refatifs au transport par coute au négoce el au courage de déchets. La liste mise 
utilsés par l'exploitant, est tenue à Ia disposition de l'inspection des installations classées, 

  

à R. 541-54 du code de 
jour dos transporteurs 

  

ARTICLE 5.2.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchots générés par e fonctionnement normal des Installations sont imftés aux quantités suivantes : 

  

  

  
    

Type de déchets Elinällon maximale annuels en tonnes 
Ariniéteur de l'établissoment A lexiédeur de Félabissement 

Huïes = 3m 
Emballages, 2B5orbants soullés = Tome     
  

ARTICLE 5.2.8, EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industrais doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543.66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement relaufs à l'élimination des déchets et à la récupéralian des malérlaux et relatif, nolamment, aux déchets 
d'omballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.5. AMÉNAGEMENTS 
installation est constritle, équipée el exploitée de Façon que son foncllonaement ne puisse être à Ponge de hais 

Lransmis par voie aérenno ou sclidionno, de vibrations mécaniques susceptbles do compromottra la santé ou la sécurité du 
voisinago ou de canstituer une nuisance pour celle-ci. 

    

       Les prescripllons de l'arrêté ministédiot du 23 jonvier 4897 relatif à la limitation des bruîls érais dans l'environnement per te: 
installations ratovant du livre V — Hire ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexes à la circulaire 
da 23 juilet 1986 relelve aux vibrallons mécaniques émises dans l'enronnement par les Inslalallons classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6,1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhiculos do transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur da l'établissement, ot 
susceptibles de consiluer Lme gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doWent répondre aux dispositions dés aricles R. 5171 à R 871.24 du code de l'environnement) 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usago do tout appareil de communication par vais acoustique (shènes, aversseurs, haut-parleurs …) gônant pour lo 
voisinage est inter saut si leur emploi est exceponneï el réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

  

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
{L'installation fonctionne de 7h00 à 18h00 du kind au vendredi. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
Fioau de br ambiant existant dans | Émergence admissible pour la pédiodo | Émorgonco admissible pour la pédiodo   

    
    

les zones à émergence réglementée | allanl de 7h à 22h, sauf dimanches et afianl de 22h à 7h, ainsi que les 
{etant le bruit de Féteblissomont) jours fériés simanches et jours fériés 
Supédeur à 86 dB(A) el inférieur ou ét SAS CA) GaBtA) 4683) 

Supérieur à 45 dBfA} 5 dBIA} 3 A) i     
  

Les émissions sonores dues aux aclités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieurs aux valours 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zon0S à émergence réglementée. 
Les zones à émergence régiementée sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux mit 
di 

  

de bruit no doivent pus dépasser en limite de propriét 
rontes pôriodos de la journée : 

  

de Fétabissement les valeurs suivantes pour les 

  

  

  
  

PERIODE DE JOUR 
PERIODES tant de 7h à 22h, 

{sauf dimanchos ot jours féiès) 
Niveau sonore limite admissible T0 dB{Al   
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTIGLE 6.3.1. CAS GÉNÉRAL 

Les prescriptions de la cireulalee du 23 juilet 1986 relalive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées poor la protection de l'environnement sont applicablos. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

Uexploltant prend toutes les dispositions névusssires pour prévenir les incidents el accidents susceptibles do concerner les 
fustaltatians et pour en lime les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtanir ot 
mainteris cote prévention des risques, dans les conditions normalos d'exploitation, las sfuntions lransilaies el dégradées, 
depuis ta construction jusqu'à la romisc en état du alle après fexploitation. 

    

H met en placo la dispositif nécossaite pour en oblenir l'application el le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 

DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exptoitant doit avoir à sa disposition des documents lui pernottant de connallre la neturo at los risques: des subslancos ot 
préparallons dangereuses présentes dans les insislalons, en particulior los fiches de données da séeurté prévues par 
l'article R. 234-53 du code du travel. Les incompatbiités entre les substances oi préparalions, ainsi quo les risques 
particuliers pouvant découlor do leur mise en œuvre dans Îes installations considérées sont précisés dans ces documents. 
La eoncepfon et lexplaïtaïlon des installations on lonnent vomple. 

  

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. AGCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'explollant fre les règles de cicuafion apalcables à intérieur do établissement. Les règles sont porées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptéo el une infonnation approprià 

  

Les voies de crcuiation et d'accès sont notamment détimilées, maintenuos cn consent élat de propreté ot dégagées de lout 
cbjet suscaptible de gôner le passage. Ces vole sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissont 
évoluer sans fiouits, 
L'ensembla des installalions el efflescement ciôluré sur la totolilé de sa périphérie. La clôture se situe au minimum à 10 m 
des bords de l'excavation. 

Article 7.3,1.1. Contrôle des accès 
Duran les heures d'activité, l'accès à la camiëro est contrôlé. En dehors des houres ouvrèes, cel accès est intordi. 

Article 7.3.1,2, Zone dangereuse 
L'accès de toute zone dangereuse des lravaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une clôture efficace ou tout autre 
dispositif équivalent. Le dangor osl signalé par des pancartes placées, d'une part, sur le ou les chamins d'accès aux abords 
des lravaux, d'autre part, à proximité des zonos clôlurées. 

Des houées et des giels de sauvetage sont posiionnés à proximité du plan d'eau. 

Article 7,3,1.3. Accès à la voirie publique 
L'accès à la vale publique doit être aménagé do telle sorte qu'il ne créé pas de risque pour la sécurité publique. 

Article 7.3.1.4. Caractéristiques minimales des voies 
Les voiss permettant l'accès à linstelation de broyage, concessage el arblago de produls minéraux naturois ct à 
Finstailation de lavage ont les caractéristiques minimales suivantes 

_targour de fa hañde de roulement : 3,50 m 
= coyon intérieur de giralon : 14 m 
= hauteur He : 3,60 mm 

résistance à la charge : 13 tonnes por essieu. 

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électiques (de linssfalon de broyago, concassage et criblago de produile minéraux nalurels ct 
l'istslation de lavage) doivent Blre conçues, réalisées el entretenues confamément aux normes en vigueur. 
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La mise à la lerre est effecluée suivant les règles de Part. 
Le matériel étactriquo est entretenu en bon élat et resle en permanence conforme en lou point à sos spécications 
techniques d'origine. 
Los conduclours sont mis en place de manière à éviler tout court-circuit 

    Une vérifcafion de l'ensemble de l'instatlation électique est effectuée au minimum une fois par an par ui organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosilés relevées dans son rapport, L'exploitant conserver: une fraco 
écrite des éventuelles mesures correclives prises. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à affoctuer, en partculer pour s'assurer périodiquement de l'élanchél des 
uispositis de rétention, prédlabloment à toute remise en service après esrét d'explolallon, et plus généralement aussi 
souvont qua le justiferont les conditions d'explolallon. 

Dans la mosura dos faisabiftés techniques tes huites et les lubrifiants utlisés sur e sie sant de lype biodégradables. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Los füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fxes de slockago do produits dangaraux dun volume supérieur à 
800 ! portent de manière très Hsible la dénomination oxacte de leur contenu, ls numéro el 8 symbole de danger défini dens 
la réglementation rolativo à l'étiquetage des substances et préparaflons chimiques dangereuses. 

    

Aproxmité des sires pormanentos do stockage de praduits dangereux en réciplents mobiles, les symboles de danger ou les 
codes corrospandant aux produits doivent être indiqués de façon {rès Hsibte. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS 
“fout stockage fie ou temporake d'un liquide susceptible de etéor une pollfion das caux ou des sofs osl associé à une 
capacité de rétenhon dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capucité du plus grand réservoir, 
= 50 % de fa capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de kelement des eaux résigueires. 
Pour les slockages dé récipients mobiles do capacité unitaire inférieure ou égale à 256 lies, la capecité de rétenllon est eu 
moins égalo à : 
+ danse cas lo liquides infammablos, 50 % de la capacité totale des fDt 
= dansios autres cas, 20 % de la capacité totale des {Ots 

  

= dans tous les ns, 1000 ltros au minimum où égale à a capacité totale lorsque celle-ci est Inféreure à 1000 tres. 
La cuve de carburant de 4000 os déstiné au ravitailement des engins sera placée dans une cuvelle élanche et fennée, 
suffisamment vontlé. 

La capacité de rétention eal étanche aux produits qu'ollo pourrait contenir. Ells résiste à la pression statique du produit 
éventucllomont répandu et à l'action physio-chimique des praduils pouvant être recueilis, H en es de même pour son 
dispositif d'obturation qui est msltenu fermé. 

Létanchéïté du {ou dos} réservoir (5) associé (s} est conçue pour pouvoir être contrélée à loul moment, sauf Impossité 
technique justifiée par l'explotant 

  

Les stockagos de liquides inflammables, toxiques, corraslis ou dangereux paur l'enviromnemen( sous 16 riveau du sol cst 
interdi. 

ARTICLE 7.4.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou réciplents cantenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'oxploitant veile à co que les volumes potentiels de rélentian restent disponfbies en permancnco. À ect ofct, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte ies dispositons du présent arrôlé. 

ARTICLE 7.4.5. RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN 
Le ravitaillement et l'entretien des engins de chanfior sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à 
Un point bas étanche pormottant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 
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ARTICLE 7.4.6. ÉLIMINATION DES SUBSTANGES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'éimination des substances où préparalions dangereuses récupérées en cas d'accident sui prioritairement fa fière déchets 
la plus eppropriée, En lout état de cause, leur évemtuclie évacuation vers le milieu naiuret s'exécute dans des conditions 
eonfoimes au présent arrêté. 

  

   

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTIGLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adoplés aux risques à défendra el répartis en foneflon de la localisation do cœux-ci 
conformément à lélude de dangers. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus on baa état, repérés et facilemont accessibles. 

L'exptoitant doit pouvoir justiior, auprès de Finsnection des installations classées, de l'exécution de ces disposilons. I doit 
for les conditions de mahtenance etlss conditions d'essais périodiques de cas matériels. 

Les dates, les modaités de cos contrôles et les observations conslalées doivent être inscriics sur un rogistre lenu à la 
disposition des servicos de la protection civil, d'incendie et de secours et de linspaction des installaions classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer da ses propres moyens de lutie contre l'incendie acaplés aux risques à défendre, el eu minimum 
las moyens définis ci-après : 

= des exireleurs en nombre el on quallé adaplés aux fsques, doivent être juoiceusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépèts de matières combustible, des Inslaïlation de broyago, 
euncassage et ciblage, et dans ehecun des engins. 

= des réserves de sable mouble et 506 convenablement réparies, en quantité adaptée au risque, sans être inférieurs 
à 100 tres ot des pelles. 

  

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du cada du tavail, os madaitlés d'application des dispositions du présent arrété sont 
établies, inlégrécs dans des procédures générales spéciiques ol/ou dans los procédures ei instructions da lravali, lenues à 
Jour ot afflehées dans les lleux fréquentés par ie personnel, 

Cos consignes diffusées à fous les membres du personnel daivent notamment indiquer : 
Porganisation de l'établissement en cas de sinistre, 
les procédures d'arrêt d'urgonce, de mise en sécurité de lnstallallon (électicité, réseaux de fluides) et d'alorte avec es 
numéros de téléphone du responsable d'intervention de rétablissomenl, des services d'incendis ot de secours, aie. 

+ les moyens d'oinctlon à utiliser en cas d'incerdle ainsi quo leur l'entretion, 
1e fonctionnement dos différents disposillfs de sécurité et la périodioié des vérifications de ces disposilfs, 

= l'emplacemont des matérials d'extinction ct de secours dispantbles et dos coups de poing et céblo d'urgence dos 
instaitatlons. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écriies sont établies pour la mise en œuvro des moyens d'intervention, d'évacuation du porsonnel et d'appet 
dos secours extérieurs auxquels Foxplllant aura communiqué un exemplairo. Le persannel ost entraîné à l'application de 
ces consignes. 

Le site dispose d'un moyen de tiaison permettant d'alerter les secours {lei « 18 » ou « #12 ») dans los plus brefs détails. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.5.8.1, Bassin de confinement et bassin d'orage 
Sans objet. 

  

 



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATION DE BROYAGE, CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE 
PRODUITS MINÉRAUX NATURELS 

ARTICLE 8.1.1. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Los stocks de matériaux sant disposés afin de ne pas perturber l'écoulement des eaux en cas cle cru. 
Les quanités de matériaux stockées doivent Gro réduilos aux sticis besoins de l'explolletion et le hauteur des tas os 
compatible avec Fécran végétal créé on périphérie du site en lnile nord. En lout état do cause évite hautour ne peut 
dépasser 6 mètres. 

Une haie arbuste devra être plantée, dès le début de l'exploitation, le long de a RD 158, Un moron da 3 mètres minimura 
devra être mis on place au niveau de l'aire d'accueil des gens dy voyage (sur los parcolles 31 el 51 section ZA) 

ARTICLE 81.2. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 
Le sol dos aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme où 
créer une polluiion de l'eau ou du sol doit ôtra étanche, incombustible el équipé de façon à pouvoir tecucilir {os oaux de 
lavage el les produits répandus accidentellement, pour cela un seuil surélcvé par rapport au niveau du sof où tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres airas ou locaux. Les produils recuellis sont de préférence récupérés ot 
recyclés, où en ca d'impossibité traités conformément à l'article 4.8,10 du présent arrêté. 

  

jeceptibles de 
   

  

Los nivoaux des réservoirs fxes de stockage sus-nommés doivent pouvoir ée visualisés par des jauges de niveau ou 
dispositifs équivalents et pour tes slockages enterrés par des linileurs de remplissage. Lo slockago sous lo riveau du soi 
n'est autarisé quo dans des réservoirs en fosse magonnée ou assimiléo. L'étanchéité des réservoirs doit être contrétable. 

     

Les capacités de rétention doivant être étanches aux produils qu'elles pourraient contenir el résister à l'action physique et 
chimique des fuidas. 1 en est de même pour les dispositifs d'obturaton qui doivent être maintenus femés en condtons 
normales. 

   Des réservoirs au récipients contenant des produïfs suscepübios do réagir dangereusement ensemble ne dokent pas être 
associäs à ia même cuvelle de rétention. 

ARTIGLE 81.3. POUSSIERES 
L'installation de lavage ef de cribiago dos matériaux est équipée d'un système d'abatiage des poussières, À défaut cos 
opérations de lrailemont dos matériaux sont eflecluées sous eau. 

Pour imiter les envels 

  

« poussières lo cancasseur est équipé d'un asperseur. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATION DE LAVAGE 

ARTIGLE 8,2,1, RECYCLAGE DES EAUX 
L'instafition do lavage doit permettre le recyclage intégral dos eaux uilisées. 

ARTICLE 8.2.2. UTILISATION DES FINES 
Los fines Issues de la décatlation sont utilisées pour la roméso en état du site. En aucun ces, leur régaiage dans l'excavalion 
ne doit soimprametke l'évoulomant das eaux météoriques en modifiant fa perméabilté des sols. 

ARTICLE 8.2.3. BASSIN DE DÉCANTATION 

Article 8.2.3.1. Caractéristiques des bassins 
Lors des deux promières années d'explolialion, le traitement des aux sora réalisé via le basein de décantation extslant slué 
au sud-est du ile. La superficie de co bassin ost de 6000 mé. 

  

Dès ie début do la phase 3, les bassins de décantallon utfisés soront coux créés lors de l'exploitation des deux premières 
annéos. La zone de décantallon présente los caractéristiques suivantes : 
- tocallsalion en partia Nord de a carrière, 
- tongueur = 336 mètres, largeur = #10 métros, 
- profandeur 3 mètres, 

  

 



34 

Article 8.2.3.2. Romise en état 
La remise en état des bassins de décantation cemslste en un combiement natural par les fines issuos de Ia décantation dos 
caux de lavage des matériaux pour Formation à torme de roselières. 

  

CHAPITRE 8.3 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX 

ARTICLE 8,31. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Les quantlés de matériaux stockés doivent être réduites aux stdols besains de l'exploitation. La hauteur des las RG peut 
dépasser 6 mètres. 

ARTICLE 8.3.2. POUSSIERES 
Les stockages extérieurs doivent êlre protégés des vonts en mettant on place des écrans, chaque fois que nécossaire, ou 
être stabiisés pour éviter tes émissions et les envois de poussières, En cas d'mpossitlité de les stabiliser, Is doivent être 
réalisés sous abri où an silos. 
Les surfaces fibros doivent être engazonnées el arborées. 

  

TITRE 9 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.4.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin do mañtriser tes émissions do sos inslaïetions et do suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit ct met en 
œuvre sous sa responsabillé un programme de surveillance de ses émissions el de leurs effots dit programme d'auto 
sunvoilance. L'exploitant adapte et aelualise la nature el la fréquenco de celte survelfance pour tenir compto des évolutions 
de ses installations, de teurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs cffets sur Fenvironnament 
L'oxplotient décrit dans un document tenu à la isposillon de l'inspoction des installations classées les modallés de mesures 
ét de mise en œuvre de son pragrammne de suvollence, y compris les modalés do transmission à l'inspection des 
Instañalions classées: 
Les articles suivants définissent la contenu minimum do co programme on terme de nature do mesure, de paramôlres el de 
fréquence pour les ciférenles émissions ot pour la survellance des efets sur l'envionnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'aulo survellance. 

  

ARTICLE 9.1.2. REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE 

Les mesures effectuées sous la rosponsatilité de lexploliant doivent être représentafvcs du fonctionnoment des 
installations survailécs. 

Ges mesures sont réallsées sans préjudice des mesures do conte réalisés par l'inspection des Insfafations classées en: 
application des dispositions des articles L. 514.5 et L. 514-D du code de l'environnomenl. Les dépenses correspondant à 
Fexécution des analyses, expertises au contrôles nécossalres sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTIGLE 9.2.1. PRÉEÈVEMENTS D'EAU 

Article 8.2.1.1. Relevé des prélèvements d'eau 
Les instalations de prélèvement d'eau dans le plan d'eau de La cardère sont munies de dispositifs de mesure tataisateurs de 
fa quantité d'eau prélovéo. 
Ges dispositifs sont relevés mensuellement. Lo relevé précise égaloment le nombre d'heures de foncliomoment de 
finstalialion do pompage correspondant au rcievé volkumétriquo 
Le résultat de ces inesures ct pnregisré et tenu à l disposiion de l'inspection des instalations classées pondant une duréa 
minimale da 5 ans. 

  

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Los dispositions minimales suivantes sont misos on œuvre :



Mesure do la concentration moyenne mesurée sur 24 heures des eaux rejetées dans le plan d'eau : 
  

  

  
  

Paramètres Fréquence Méthodes de référence 
DE ETS 

Témperuie annuelte 
  

TE anaueie RETSNE 
MÉST {Habite en gsperson one snnuale NÉEN 72 

NF T 90101 où ISO 16705 (uisble S la 

  
  

  

    
    

          
DC {demande chimique on mrygène) anaueile À ountation cotinfoure à 30 EU 

NF EN 150 9377-2 + NF EN 180 14221 & 
remplacer par la nome XP T U0124 dés sa Hydrocarbures totaux enmuete | anens = 
NE M 07-208 

  

  

Les mesures sont réalsées par un organisme extérieur accréité ou agréé par 1 ministère en charge de inspection des 
installations classées paur le paramètres eonsidérés. 

ARTICLE 5.2,3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SUPERFICIELLES 
SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.2.4.1. Réseau de surveillance 
L'oxploitent dispose d'un résoau do survailtanco do ta qualité des oaux soutorraincs coneëtué de 3 piéromètres. Les 
emplacements des piézomètres sont repérés sur un plan en annexe au présent arrêté. 

Article 9.2.4.2. Règles générales de réalisation et de surveillance des piézomètres 

924.21 Gondilons de ré 

  

sation de l'ouvrage 
Lors de la résfisatlon de forages en nappe, loutes les dispasifons sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, el pour prévenir toute introduction de pollulion de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations do stockago ou d'utilisation da substances dangorousos. Un rapport de fin de travaux est 
établi par l'exploitant et transmis au Préfet. 1 synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les meeures da 
préveallon de là pollution mises en ceuvré. 
Toute modifcalion apporiée à Fouvrage entreMant un changement des éléments du dossier initial localisation y compris 
dans la parcelle, nappe caplée, profondeur tolale, heuleur de crépine, hauteur de cinentation, niveau de la pompe} doit faire 
l'objot d'uno décharaëion préalable à l'inspection dos installations classéos. 
L'espace annulaire comprts entre le trou de forage el los tubes doit être supérieur à 4 cm. H est obluré au moyen d'un lelier 
de cimont 

      

La cimenlatlon atteint le niveau suivant : 
+ fe niveau statiqua do fa nappa, si le foraga oxploilo la première nappa roncontréo. 
+ la base de la couche imperméable intercalalre, sl le lorage exploite une autre nappe. 

    

équipement doit être adapté au contexe hydrogéologique et hydrochimique. 
on sur lo sita. 

  

La lête de puits est protégéc de la cireu 
En tete ëu pulls, le tube de soutènement dot dépasser du soi d'au mains 50 cm, Cette hauteur minintale est ramenée à 20 
en lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un focal, Elle cst cinentée sur 1 m de profondeur complé à pad du niveau du 
errain naturef, En zone inondable, la fête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même étancho. 
Le tuhe doi disposor d'un couvercle à bord recouvrant, cadcnassé, d'un socle de fomme conique entourant le lube et dont a 
ponte ost difgée vers l'extérieur. La socle doit être réalisé en ciment et présenter no surface do 3 m° au minimum et d'au 
moins 36 cm au-dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute inflation I long de la colonne. Lorsque la ts de 
Fouvrage déboucho dons un local, > socle n'est pas obligoloire mais dans ce cas le plafond du loaï ou de Ia chambre de 
comptago doit dépasser d'au moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 
Un capot de fermeture ou fout autre dispositif approprié de lemmeture équivatent est Insiaflé sur la léte du sondage, forage, 
puits ou ouvrago soutorrain consorvé pour prélever à fe lomporaie ou pormancnt des caux souterraines ni pour effecluer 
leur surveillance. # doit permettre un parfait isolement du sondege, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations ot do 
feute potion par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'explolalon ou d'intervention, Faccës à l'nférieur du 
sandage, forage, puits, auvrago soutorrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

    

Les condiions de résllsellon et d'équipement de l'ouvrage dont permetire de relever le niveau statique de la nappe au 
rinimum par sonde éloctique, 
Le tubage est muni d'un bouchon da fond. 
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  Chaque piézomètre est muni d'une plaque portant son numéro, ta cote NGF de ja fête de louvrags el fe numéro attribué par 
la Banqus de Donnéos du Sous-Sol (BRGM). 

924.22 Rapport de fin de travaux 
A l'issue dos tmvaux, l'explolant adresse au préfel ét à l'nspecllon des insteilations classées un rapport complet 
comprenant : 
+ la localisation précise de l'ouvrage réalisé {carte IGN au 1/25 000) avec los coordonnées en Lurnber Hi étendu (X, Y el 

2), en indiquant s'il est ou non conservé pour {à survellence ou le prélèvement d'eaux souterraines, la référence 
cadastrale de la parcelle sur laquofla i ost implanté, 

- le code nalonal BSS (Banque du sous-sol) alldbué par le service géotogique régional du Buroau de Rochorche 
Géologiqua at Miniére (BRGM), 

= le mom du foreur, 
= la coupe technique précisant les caraetéristiques des équipements, notamment les diamètres at la nature dos tbagos ot 

les conditions de réalisation (méthode ot matériaux utilisés lors du forage, volume des cimentallons, développements 
efeciués) la cote de le léte du puits, 

-_ ice modalités d'équipement des ouvrages conservés pour ia susvelance ou le prélèvement, 
te coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappos roncontrécs at de leur productivité, 

- Ice ducuments reloifs au déroulement du chanler: daes des diflérentes opérations et dificuités et anomalies. 
éventuellement rencontrées, data de fin de chantior, 

-  lérésuitaldes pompages d'essais avec : 
le rivoat statiqua à uno dato détorminée, 

“les courbes rebeflementidébR, 
+ la débit d'essai, 

+ te diamètre de l'ouvrage de pampage et sa profondeur, 
= Faquifère capté, 
- les révultats des analyses d'oau offactudos lo cas échéant, 

  

924.23 Conditions de surveilancs de l'ouvrage 
L'ouvrage est réguliéromont ontretenu de manière à garantir la protecllon de la ressource en eau souterraine, notamment 
vie-8-vis eu disque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues do diférants systèmes aruifères, el à 
éviter tout gaspillage d'eau. 
L'ouvrage doi faire l'ebjét d'une Inspection périodique, au minimum tous los dix ans, on vue de vérifier fétanchéilé de 
Finstollation concomée et l'absence de communication entre les eaux prélevées où survellées et les eaux de surfaco ou 
celles d'autres formations aquiôres interceptées par l'ouvrage. Cotio inspection porle en pariculier aur l'état ef la corroslon 
des maléfeux tubuiaires (cuvelages, tubages... L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant linspoction, le 
complo rondu da catto inspection. 

    

Article 9.2.4.3. Fréquences et modalités de l'auto surveillance 

En chaque point du réscau de surveillance, des échantillons sont prélevés fous les semestres (un prélèventent an période de 
Hautes eaux et un en période de basses eat. 
Los mosuros sont réafiséos par un organisme oxlérieur acerédié ou agréé par le ministère en charge de inspection des 
installations ctassées pour les paramètres considérés. 
Le niveau piézométrique est relevé à occasion do chaque prélèvement. 
A l'échéance dc {a première période quinquennale d'explotalion, à a demande de l'exploitant et après la production do favis 
motivé d'un hydrogéologue compétent, s'appuyant notammont sur les tésuliats de mesures dlspanibles, la fréquence de 15 
Jours préclée pourra re réexaminée. 
Les analyses des eaux prélevées portent surles polluants suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

          

Paramétos Fréquence Méthodes de référence 
Nan piéroméque Fensueis Sonde peronetique 
Température Somostiie 

ph Somostielle [NE TH000E 
Conducis Samestao 
Matières en suspension aise (MEST | Somestiollo [NF EN 872 
Demande chimique en oxygène (DCO) | Somestdoio EUR eg CAP 5112 Soncentaton est 

NF EN ISO 8977-2 + NF ENISO 11422-1 (A remplacer par ie 
Hydrocarbures (HGT) Semestrelle norme XP T 90124 dès ça parution) 

où NM 07-203 
  

Une cede indiquent les niveaux Iso-plèzes el le(s) sens d'écoulement de la napna ot réaëséo à l'occasion de chaque 
prélèveraont. 
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Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux do conliôlo comportant les éléments 
nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres sus, analyses de référence) 
Los résultats des mesures refalives aux caux souterraines sont archivés par fexploitant pandant au moins toute la durée da 
Fexpoïation. 

Aïticie 9.2.4.4. Cessation d'utilisation d'un puits de contrôle 
La mise hors sormvice d'un piézomètre au d'un puis doit être portée à Ia connaissance de inspection des installations 
classées. 
L'exptoilant prend toutes tes mesures appropriées pour fobluration ou le comblement de cet auvrage afin d'empêoher ia 
polution de laquifère, Ges mesures doivent êlre soumises à l'approbation de l'inspection des Installations classées, 

ARTIGLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS 

Article 9.2.5.1. Registre des déchets 
La production de déchets par l'établissement fai l'abjet d'un suivi, présenté selon un registre où un modèle établi on accord 
avec l'inspection des Wstallations classées où conforméinent aux disposons rafionaies lorsque le format est prédéfini, Ce 
suivi prend en cample {es ypes de déchets produits, leur corification réglementaire en vigueur, les quanflés ét les Mères 
d'élimination rotoruos. 

  

Les bordoreaux da sui dos déchts dangoroux prévus à lartla 5.2.6 sont annoxès à ce fogistre. 
Ce regitre el es documents sont tenus à Ia dlsposllon de Haspection des installations classées et daent être conservés 
pendant 5 ans. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la sfuation acouslique est effecluée dès Fouvedure de la carière puis pédodiquement (au minlanuin fous les 
5 ans}, ct dès lors que les circonstances l'exigent. 

   
les mesures sont effecluées par un arganisme au une personne quelilée dont le choix sers communiqué présiablement à 
inspection des instalatiens dassécs. Ces confrlas sont offectués par référanco au plan annexé au présent urtôté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant sui les résulléts des mesures qu'l réalise en application du 9.2, nolamment celles de son programme d'auto 
surveïlance, los analyse et les interprète. I prend lc cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour fenvironnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs etfals sur l'environnement 
En particulier lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à 
état inlat de l'envirommement, soit réalisé en spplcetion de lerlcle R. 512-6 du code de l'envionnement, soi reconstiué 
aux fns d'intorprétation des résultats de surveillance, Fexploitant mot on œuvro los actions do réduction complémontaires 
des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compaïbiilé entre les 
rrileux Impactés ét leurs usages 

ARTICLE 9,3,2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILE ANCE 
Sans préjudice dos dispositions de l'aricle R. 512-69 du code da 'onvironnentent l'exploitant établit (ous les ans un rapport 
de synthèse relatif aux résullats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. Ce rapporl, traite au minimum da 
finierpréletion des résullats de la période considérée {en perliculler cause et ampleur des écarts), des modifications 
éventuclles du programmo d'auto survellanco ot des actions corronives mises cn couvre où prévues (sur l'outil de 
production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. La patio du rapport traitant dos oaux 
supericleles et soulerrames est soumise à l'avis dur hydragéoloque qualifié. 

  

La rapport est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pandant una duréo de 10 ans ot lui 
est adressé sur simple demande de sa part. 

ARTICLE 9.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résuliais des mesures céalisèes on application de l'article 9.2.6 sont tenus à la disposillon permanente de l'inspection 
des instatlaions ciasséas pondant une durée de 10 ans at lui sont adrossés sur simple demanda do sa part 

   

Les résultats de la première mesure sont transmis à l'inspection des instaïlalons classées dès réceplion du rapport de 
contrôle. par l'oxploitant.
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CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.4, SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 
Un plan orienté ot réalisé à une échele adapié à sa suporfcie doi être dressé chaquo année. Il est versé au registre 
d'exploitation cl Ja carrière et fait apparaitre notamment : 
+ es fimitos du périmètre sur lsquet porte le drait d'exploittlon, ses abords dans un rayon de 50 mètes, les noms dos 

parcelles cadastralos concernées ainsi que le bornage, 
= les bords die la foule, 
= les surfacos défichées, décapées, en caurs d'exploitation, en cours de remisa on état el remises en état, 
= l'emprise des infastucturos (installations de Haltement ef de lavage des matériaux, voies d'accès, ouvrages el 

équipements connexes...) des stocks da matériaux el des terres de découvertes, 
- les éventuels piézomôtres, cours d'eau el fossés Imirophos de la carrière, 
= les courbes de niveau ou Gates d'afitude des points significatifs, 
= la position dos fronts, 
= la position des ouvrages dont intégrité condiflonne le respect da fa sécurité et de la salubrié publiques. 
Les surfaces 51, 82 at 1. dos différentes zones (axploïtéos, on cours d'expioilalion, remise en élal, en eau.) sont 
consignéos dans une annexe à ce plan. Los écaris per rapport au schéma prévisionnet d'exploitation et de remise en état 
produit en vue do Ia détormination des garanties financièros sont mellonnés et explicitôs. 

        

    

  

Un rapport annuel d'exploitation présentant los quanfilés extrlles, les values d'eau prélevées, la synthèsa des contrôles 
périodiques effectués dans l'année (bruit, poussières, oau.} les accidents et tous los fois marquants de l'exploitation as 
annexé au plan sus- nommé. 

  

Ce plan el ses annexes sont transmis chaque année avant le 1° février. l'inspection des installations classées. 

Un exemplaire da co plan esl conservé sur l'empriso do la carrière el tenu à la disposition de fnspection des installations 
dessées. 

ARTICLE 9.4.2, DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET DES DÉCHETS 

L'exptoitant est tenu de se confonner aux prescriptions de l'arrêté du 81 janvier 2008 rokf au registre et à la déclaration 
annuclle des émissions polluantes of des déchets. 

ARTICLE 9,4,3, SUIVI FAUNE-FLORE 
Sans objot 

TITRE 10 ÉCHÉANCES 
Sans ob. 

  

TITRE 41 ARTICLES D'EXÉCUTION 

  

cation 
   Te présent arrêté sera notifié au péttionnaire par voie postale avec accusé de réception. 

Copies serant adressées à M. le Maire d'Angé, à M. le Directeur Régional de l'Environnement ct de Aménagement et 
du Logement de la réglon Centre et aux mairies et services de l'état consuls lurs de la procédure d'instruction. 

  : Le procès-verbal de l'accomplissement de 
Che 

   Le présent arrêté sera affiché à le mairie d'Anyé pendant une durée d'an me 
cente formalité sera dressé par les soins dus Maire et transmis au Préfet de Loire 

  

IL sera également affiché en permanence de Façon visible dans Fétablissmment par le bénéficiaire de la présente 
autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Loir-et-Cher et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux où 
régionaux diffusés dans tout le département.
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CHAPITRE 11.4 Sanc 

Les infractions où Linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et administratives prévues par le tire 1° du livre V du Code de l'Euvironnement, 

  

as 

CHAPITRE #14.2 Exécution 

Madane la Secrétaire Générale de la Préfecture de Loirel-Cher, M. le Maire d'Angé, M. le Directeur Régional de 
l'Environnement et de l'Aménagement et du Logement de la région Cane, et tout agent de la force publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Blois, le 2 0 DEC 20 

Poux Je Pebfet et par délégation. 
La Sea Guéae 

ir   

  

Maryse MORACCHINE    
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ANNEXES 

  

Miiexe À : Plan eadasteal / parcellaire 
Annexe 2 : Plan de phasago 
Annoxa 3 : Plan de remise en état 
Annexe 4 : Plan de localisation des paints do surveillance des eaux souterraines (piézomètres) 
Annexe 5 : Plan de localisation dos mesures des niveaux sonores 
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